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Créatives au Golf du vendredi 09 novembre 2018 à 14 heures au samedi 10 novembre 
2018 à 23 heures 

342 
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DAJ18_719 Opération d'élagage d'arbres- réglementation du stationnement et de la circulation - 
Chemin de Sanzy à l'angle de la rue Francisque JOMARD le mercredi 17 octobre 2018  -
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine . 
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DAJ18_720 Emménagement - Réglementation du stationnement -  Au droit du  n°48 chemin de 
Célestins - le dimanche 14 octobre 2018 de 8h00 à 18h00 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

370 

DAJ18_721 Déménagement - Réglementation du stationnement -  Face au numéro 4 de la rue 
MARCEAU le lundi 15 octobre 2018   - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  373 



DAJ18_722 Travaux de rénovation d'une toiture, réglementation du stationnement, du jeudi 11  
octobre 2018 au vendredi 12 octobre 2018. Devant le n°83 rue du Perron. Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

376 

DAJ18_723 Déménagement - Réglementation du stationnement - Devant le n°23 rue de la 
République - le samedi 27 octobre 2018 de 8h00 à 18h00 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

380 

DAJ18_724 Travaux de modification de réseau, réglementation du stationnement et de la circulation-
n°86 au n°88 rue Francisque JOMARD  du jeudi 08 novembre  2018 au mercredi 28 
novembre 2018-Arrêté temporaire sur voies métropolitaines 

383 

DAJ18_725 Déménagement 119 Grande Rue - Réglementation du stationnement - Face au numéro 3 
de la rue Jean Jacques ROUSSEAU -  Dimanche 21 octobre  2018 de 7H30 à 18H00 - 
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 

387 

DAJ18_726 Emménagement, - Réglementation du stationnement - Square Roger CASSIN, à l'angle 
de la rue de la Glacière  -  Du vendredi 19 octobre 2018 au samedi 20 octobre  2018 de 
7H30 à 18H00 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 

390 

DAJ18_727 Ravalement de façade, autorisation d'échafauder-262 Grande Rue du lundi 05 novembre 
2018 au vendredi 09 novembre 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine;  394 

DAJ18_728 Autorisation d'occupation temporaire du domaine public -  HOTEL CAMPANILLE  - 
Autorisation d'installation d'une terrasse aménagée saisonnière 2018   - Au 2 place 
Kellermann 69600 OULLINS du 01 mai 2018 au 30 septembre 2018. 

398 

DAJ18_729 Pose de mâts provisoires pour ligne électrique - réglementation du stationnement et de 
la circulation- divers rues, Pasteur, Bertholey, Commune de Paris - Du 11 octobre 2018 
au lundi 31 décembre 2018 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

400 

DAJ18_730 Bize vente de fleurs pour la Toussaint 2018 403 
DAJ18_731 Soufflage gravier et substrat sur toitures terrasse, réglementation du stationnement,- en 

face du n°12 rue Jacquard - du mardi 16 octobre 2018 au jeudi 18 octobre 2018  - 
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine;  

405 

DAJ18_732 Travaux de désamiantage, Réglementation du stationnement devant le n°38 rue de la 
Convention -  Du mercredi 10 octobre 2018 au vendredi 21 décembre 2018 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

409 

DAJ18_733 Réparation d'un réseau France Télécom - Réglementation du stationnement et de la 
circulation  Devant le n°19 rue de la République - Du lundi 15 octobre 2018  au vendredi 
19 octobre  2018 - L'intervention se déroulera sur une seule journée -  Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine 

412 

DAJ18_734 Travaux de pose de conduites et chambres Orange -Réglementation du stationnement et 
de la circulation  entre le n°86 et le n°100 rue Jomard - Du lundi 22 octobre 2018 au 
vendredi 02 novembre 2018 (intervention sur quatre journées) - Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine 

416 

DAJ18_735 Création d'un branchement ENEDIS, réglementation du stationnement et de la 
circulation- 233 Grande rue / angle rue Sarra du  lundi 22 octobre 2018 au lundi 05 
novembre 2018 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

420 

DAJ18_736 "Délégation de fonctions d’Officier d’Etat Civil à Françoise POCHON,  Conseiller municipal 
– Mariage DESBOS / GEISSMANN le 17 novembre 2018 424 

DAJ18_737 Travaux de rénovation de la vitrine extérieure YVES ROCHER, évacuation de gravats 
avec dépôt de benne et autorisation d'échafauder - réglementation du stationnement 
devant le n°146 et 148 Grande Rue - Du lundi 05 novembre 2018 au mercredi 05 
décembre 2018  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

425 

DAJ18_738 Emménagement, - Réglementation du stationnement -devant le n° 45 rue Raspail  -  Le 
samedi 17 novembre 2018 de 8H00 à 18H00 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 430 

DAJ18_739 Création d'un branchement ENEDIS, réglementation du stationnement - chantier au 160 
Grande rue / du 162 au 166 Grande Rue - du  mercredi 17 octobre 2018 au vendredi 26 
octobre 2018 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

433 

DAJ18_740 Démontage d'une grue, réglementation du stationnement,  le vendredi 19 octobre 2018. 
Du n°87 au  n°99 de la Rue Pierre SEMARD angle de la rue du BAC. Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine;   

436 

DAJ18_741 Déménagement, - Réglementation du stationnement -devant le n° 99 boulevard Emile 
Zola  -  Du samedi 20 octobre 2018 au dimanche 21 octobre 2018  de 8H00 à 18H00 - 
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 

440 

DAJ18_742 Installation d'un escalier, réglementation du stationnement et de la circulation -  rue 
Clément Desormes - Les Vendredi  19 octobre 2018 et Vendredi 26 octobre 2018 de 
7H00 à 12H00 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine-  

443 

DAJ18_743 Autorisation de buvettes temporaires 2018 -   - Association PLO section gym - 
compétitions de gymnastique  - Gymnase Montlouis  23 bd. Général de Gaulle  - samedi 
10 novembre et dimanche 11 novembre 2018. 

448 

DAJ18_744 "Concours de maîtrise d’œuvre restreint – Maîtrise d’œuvre relative à la restructuration 
du groupe scolaire de la Glacière – Désignation des membres du jury (Abroge et 
remplace l'arrêté DAJ18_483  du 18 juin 2018)" 

449 

DAJ18_745  Evacuation d'encombrants et pose de benne, réglementation du stationnement - 71 rue 
Pierre Sémard -Le jeudi 25 octobre 2018 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 451 

DAJ18_746 Abrogé et 
Remplacé par le 

DAJ18_759 

Renouvellement de câbles HTA  - Réglementation du stationnement - rue Francisque 
Jomard, en aval et contrebas de la rue Salvador Allende. Du lundi 29 octobre 2018 au 
vendredi 09 novembre 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. Abrogé et 
Remplacé par le DAJ18_759 

455 



DAJ18_747 14ème Salon des Saveurs et de la Création 2018 - PLO  - Réglementation du 
stationnement - rue Diderot et Parking de l'Hôtel de Ville du samedi 24 novembre 2018 
au dimanche 25 novembre 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

458 

DAJ18_748 Autorisation de buvettes temporaires 2018 -   - SCOP SARL CITE CREATION  - Salle des 
fêtes Chabrières  -samedi 24 novembre 2018. 461 

DAJ18_749 Emménagement, - Réglementation du stationnement -devant le n° 45 rue Raspail le 
mardi 23 octobre 2018  de 7H30 à 18H00 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 462 

DAJ18_750 Travaux sur le réseau Gaz - Réglementation du stationnement - Devant le n°3 de la rue 
YONG LUG. Du lundi 12 novembre 2018 au vendredi 23 novembre 2018 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

465 

DAJ18_751 Déménagement, - Réglementation du stationnement -Face au n°34 rue Léon 
BOURGEOIS -  Lundi 12 novembre 2018  de 7H30 à 18H00 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine. 

469 

DAJ18_752 Déménagement, - Réglementation du stationnement Devant le n°31 rue de la 
République -  Du samedi 27 octobre 2018 au dimanche 28 octobre 2018 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine. 

472 

DAJ18_753 Emménagement 16 boulevard de l'Yzeron, - Réglementation du stationnement -Face au 
N°4 rue du BUISSET du jeudi 25 octobre 2018 au vendredi 26 octobre 2018- Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine. 

475 

DAJ18_754 Emménagement 125 Grande Rue, - Réglementation du stationnement - Devant le n°138 
grande Rue du jeudi 1er novembre 2018 au vendredi 02 novembre 2018- Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine. 

478 

DAJ18_755 Emménagement 32 avenue du Bois, - Réglementation du stationnement - Devant le 
n°32 avenue du Bois le  vendredi 02 novembre 2018- Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine. 

481 

DAJ18_756 Construction d'un ensemble immobilier "le Riverside", réglementation du stationnement 
et de la circulation  et pose d'une palissade et cabanes de chantier 32 chemin des 
Célestins du jeudi 1er novembre 2018 au lundi 31 décembre 2018 - Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine. Renouvellement à compter du 01/01/19 au 31/11/ 2020. 

484 

DAJ18_757 Travaux de démolition - Evacuation de gravats et pose de benne, réglementation du 
stationnement - 166  Grande Rue du lundi 29 octobre 2018 au lundi 05 novembre 2018 -
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 

489 

DAJ18_758 Numéro non attribué / 
DAJ18_759 Abroge et 

remplace le DAJ18_746 
Renouvellement de câbles HTA  - Réglementation du stationnement - rue Francisque 
Jomard, en aval et contrebas de la rue Salvador Allende. Du lundi 22  octobre 2018 au 
mercredi 31 octobre 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

493 

DAJ18_760 METRO B - Démolition et reconstruction d'un mur d'enceinte sur zone de chantier - 
réglementation du stationnement et de la circulation- Entre les numéros 45 et 53 rue 
PASTEUR du lundi 29 octobre 2018 au vendredi 14decembre 2018 -Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine 

496 

DAJ18_761 Prolongation 
DAJ18_679 

 Dissimulation de réseaux, réglementation du stationnement et de la circulation- rue du 
Buisset et rue de la Sarrasine du lundi 29 octobre  2018 au vendredi 02 novembre 2018 -
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. Prolongation DAJ18_679 

500 

DAJ18_762 Travaux de réfection des trottoirs et création d'un passage piéton, réglementation du 
stationnement et de la circulation- Intersection du chemin de CHASSE, la GRANDE RUE 
et la rue de la rue de la SARRA- Du lundi 29 octobre 2018 au vendredi 23 novembre 
2018 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine . 

504 

DAJ18_763 Déménagement, - Réglementation du stationnement Devant le n°7 rue de la République 
- Le dimanche 21 octobre 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 508 

DAJ18_764 Démontage d'une grue, réglementation du stationnement,  du mercredi 24 octobre 2018 
au jeudi 25 octobre 2018. Du n°87 au  n°99 de la Rue Pierre SEMARD angle de la rue du 
BAC. Arrêté temporaire sur voie métropolitaine;   

511 

DAJ18_765 Mise en place d'une grue mobile, réglementation du stationnement et de la circulation au 
droit du n°5 rue DIDEROT le mercredi 30 octobre 2018 -Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

515 

DAJ18_766 
Régularisation 

Construction de logements, Pose d'une palissade devant le n°14 de la rue du Buisset et à 
l'angle du n°13 de la rue Ferrer du lundi 1er octobre 2018 au vendredi 19 octobre 2018-
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. Régularisation 

519 

DAJ18_767 Publication dans un prochain recueil / 
DAJ18_768 Autorisation de buvette temporaire 2018 - CILQM - Vin chaud du Merlo  - vendredi 07 

décembre 2018 de 18h00 à 23h00 - Rue du Merlo face aux numéros 67 et 68  523 

DAJ18_769 Fête de quartier, - Réglementation du stationnement Devant le n°67 et 68 rue du Merlo - 
Vin chaud du Merlo - Le vendredi 07 décembre 2018 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine. 

524 

DAJ18_770 Emménagement - Réglementation du stationnement -  Face au numéro 4 de la rue 
MARCEAU le samedi 27 octobre 2018   - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  527 

DAJ18_771 Déménagement 8 A rue du Perron, réglementation du stationnement devant le n°8 rue 
du Perron le jeudi 1er novembre 2018  -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 530 

DAJ18_772 Déménagement, - Réglementation du stationnement -devant le n° 45 rue Raspail  -  Le 
vendredi 16 novembre 2018  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 533 

DAJ18_773 Déménagement - Réglementation du stationnement -  devant le n°16 rue Etienne DOLET  
le samedi 03 novembre 2018  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  536 



DAJ18_774 Emménagement - Réglementation du stationnement -  devant le n13 rue Baudin   le 
lundi 12 novembre 2018  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  539 

DAJ18_775 Livraison de matériaux, - Réglementation du stationnement devant le n°98 et 100 
Grande Rue -Le mardi 13 novembre 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine  542 

DAJ18_776 Livraison de matériaux, - Réglementation du stationnement devant le n°98 et 100 
Grande Rue -Le vendredi  16 novembre 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine  546 

DAJ18_777 Tirage de câbles à l'aide d'un camion nacelle pour le déploiement de la fibre optique, 
réglementation du stationnement et de la circulation- I87 rue CHARTON du lundi 05 
novembre 2018 mercredi 07 novembre 2018  -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine  

550 

DAJ18_778 Déménagement - Réglementation du stationnement et de la circulation  -  Devant le n2 
rue Charles FOURRIER  Le samedi 10 novembre 2018- Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine. 

554 

DAJ18_779 Travaux de reprise de tranchée en enrobé, réglementation du stationnement -et de la 
circulation - 5 rue Pierre Sémard le mardi 20 novembre 2018 -Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine. 

558 

DAJ18_780 Déménagement - Réglementation du stationnement -  Face au n°40 rue de la Bussière le 
lundi 12 novembre 2018  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  562 

DAJ18_781 Déménagement, - Réglementation du stationnement Devant le n°9 rue de la République 
Le samedi 17 novembre 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 565 

DAJ18_782 Abrogé et 
Remplacé par le 

DAJ18_793 

Livraison de matériaux, - Réglementation du stationnement devant le n14 rue Etienne 
DOLET -Le samedi  10 novembre 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 
Abrogé et Remplacé par le DAJ18_793 

568 

DAJ18_783 Emménagement, réglementation du stationnement 13 rue de la Bussière le samedi 10 
novembre  2018 -Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 572 

DAJ18_784 Pose de benne, réglementation du stationnement devant le n°28 de la rue Louis 
PASTEUR le jeudi 08 novembre 2018 sur l'entrée bateau pour une demi-journée sur le 
trottoir Arrêté temporaire sur voie métropolitaine  

575 

DAJ18_785 Renouvellement du réseau d'assainissement -Réglementation du stationnement et de la 
circulation  Rue Diderot, rue Marceau, rue FLEURY et la Grande Rue - Du lundi 8 
novembre 2018 de 7H30 au vendredi 30 novembre 2018 à 18H00  - Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine.  

579 

DAJ18_786 Travaux d'élagage des arbres, réglementation du stationnement et de la circulation- rue 
Pierre SEMARD du lundi 05 novembre 2018 au vendredi 16 novembre 2018-Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

583 

DAJ18_787 Déménagement, réglementation du stationnement, bâtiment de la gare au 1 place Valmy 
- le samedi 10 novembre 2018 - monte meuble - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

587 

DAJ18_788 Autorisation d'occupation temporaire du domaine public - ATLAS II  - Autorisation 
d'installation d'une terrasse simple annuelle 2018 - Au 5 boulevard Emile Zola  590 

DAJ18_789 Autorisation d'occupation temporaire du domaine public - BAR LE 58 - Autorisation 
d'installation d'une terrasse simple annuelle et d'un chevalet 2018 - Au 58 Grande Rue  592 

DAJ18_790 Autorisation d'occupation temporaire du domaine public -  BRASSERIE DU COMMERCE  - 
Autorisation d'installation d'une terrasse simple annuelle 2018 - Au 63 Grande Rue  594 

DAJ18_791 Autorisation d'occupation temporaire du domaine public -  BOULANGERIE EREVAN  - 
Autorisation d'installation d'une terrasse simple annuelle et d'un chevalet 2018 - Au 158 
Grande Rue  

596 

DAJ18_792 Autorisation de vente au déballage - PASSIONS CREATIVES AU GOLF - Salle des fêtes du 
parc Chabrières 44 Grande Rue - Le samedi 10 novembre 2018 de 09H30 à 18H00  598 

DAJ18_793 Abroge et 
remplace le DAJ18_782 

Livraison de matériaux, - Réglementation du stationnement devant le n14 rue Etienne 
DOLET -Le samedi  10 novembre 2018 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine ; 
Abroge et remplace l'Arrêté N°DAJ18_782 

600 

 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20181004_1 du 4 octobre 2018
Direction des Finances

L'an deux mille dix huit, le quatre octobre, à 19 h 30.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 27 septembre 2018, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Chantal TURCANO-DUROUSSET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 27
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 8
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL -
Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - François-Noël BUFFET -
Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER  (FAILLANT)  -
Clément DELORME - Joëlle  SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain
GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christine CHALAND pouvoir à Clotilde POUZERGUE
David GUILLEMAN pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Hubert BLAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Paul SACHOT pouvoir à Frédéric HYVERNAT

Objet : Budget général 2018 - Décision modificative N°1

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1612-11 et
L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 25/09/2018

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

Le Conseil  municipal  a voté le budget primitif  2018 le 29 mars 2018 sur des bases
prévisionnelles.
A mesure de son exécution, il apparaît nécessaire de procéder à des ajustements soit
par  le  virement  de  crédits  d'un  compte  à un autre,  soit  par  l'inscription  de  crédits
nouveaux.

Ces ajustements sont les suivants :
  Section

d’investissement  

Compte Objet Dépenses Recettes

Opérations d’investissement

16-01-1641 Emprunts et dettes assimilées 17 611,00  

118-213-2313 Ecole Glaciere -17 611,00  

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Bertrand MANTELET
Abstention(s) :
Joëlle  SECHAUD -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON -  Alain  GODARD -  Damien
BERTAUD - François PERROT

AUTORISE Madame le Maire à effectuer le virement de la section d’investissement en
dépenses du compte 118-213-2313 pour un montant de 17 611,00 € sur le compte 16-
01-1641 conformément au tableau proposé ci-dessus.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le quatre octobre
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

2/603





RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20181004_2 du 4 octobre 2018
Direction des Finances

L'an deux mille dix huit, le quatre octobre, à 19 h 30.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 27 septembre 2018, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Chantal TURCANO-DUROUSSET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 27
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 8
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL -
Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - François-Noël BUFFET -
Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER  (FAILLANT)  -
Clément DELORME - Joëlle  SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain
GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christine CHALAND pouvoir à Clotilde POUZERGUE
David GUILLEMAN pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Hubert BLAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Paul SACHOT pouvoir à Frédéric HYVERNAT

Objet :  Garantie  d'emprunt  «  SA  D'HLM  CITE  NOUVELLE,  Groupe
ActionLogement » pour financer la construction de 7 logements (6 PLUS et 1
PLAI) situés 35 rue Voltaire à Oullins

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2252-1 et
L2252-2 ;

Vu le code civil et notamment son article 2298 ;

Vu le code monétaire et financier et notamment son article R221-19 ;

Vu la demande de la SA.HLM CITE NOUVELLE Groupe  ActionLogement visant à obtenir
la garantie à hauteur de 15% d'un emprunt d'un montant de 521 000 euros destiné au
financement de la construction de 7 logements (6 PLUS et 1 PLAI)  situés 35 rue Voltaire
à OULLINS ;
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Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 25/09/2018

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Article 1 : La commune d'Oullins accorde sa garantie à hauteur de 15 %, soit pour un
montant  de  78  150  €  (soixante  dix  huit  mille  cent  cinquante  euros),  pour  le
remboursement d'un Prêt d'un montant total de 521 000 € (cinq cent vingt et un mille
euros) souscrit par  la SA D’HLM CITE NOUVELLE Groupe Actionlogement   auprès de la
Caisse des Dépôts et consignations.

Ce prêt constitué de 4 lignes de prêt est destiné au financement d'une construction de 7
logements  (6 PLUS et 1 PLAI) situés 35 rue Voltaire à OULLINS.

Article 2 : Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Ligne du Prêt PLAI
Pour  les  Lignes  du  Prêt  indexées  sur  Livret  A  (hors  profil  d’amortissement  à  durée
ajustable)

Ligne du Prêt :

Montant : 

PLAI

44 000 euros

Durée totale : 40 ans

Périodicité des échéances : Annuelle

Index : Livret A

 

Taux d'intérêt actuariel annuel : 

 

Taux du Livret A en vigueur à la date
d’effet du Contrat de Prêt -0,20 %

Révision  du  taux  d’intérêt  à  chaque
échéance en fonction de la variation du
taux du Livret A sans que le taux d’intérêt
puisse être inférieur à 0% 

 

Profil d’amortissement : 

 

Amortissement  déduit avec  intérêts
différés  :  Si  le  montant  des  intérêts
calculés  est  supérieur  au  montant  de
l’échéance, la différence est stockée sous
forme d’intérêts différés

Modalité de révision :  « Double révisabilité » (DR)
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Taux de progressivité des échéances :

 

 de  -3  %  à  0,50  %  maximum
(actualisable  à  l’émission  et  à  la  date
d’effet  du  Contrat  de  Prêt  en  cas  de
variation du taux du Livret A)

Révision  du  taux  de  progressivité  à
chaque  échéance  en  fonction  de  la
variation du taux du Livret A

Ligne du Prêt PLAI FONCIER

Pour  les  Lignes du Prêt  indexées sur  Livret  A  (hors  profil  d’amortissement  à  durée
ajustable)

Ligne du Prêt :

Montant : 

 PLAI FONCIER 

26 000 euros

Durée totale : 50  ans

Périodicité des échéances : Annuelle

Index : Livret A

 

Taux d'intérêt actuariel annuel : 

 

Taux du Livret A en vigueur à la date
d’effet du Contrat de Prêt -0,20 %

Révision  du  taux  d’intérêt  à  chaque
échéance en fonction de la variation du
taux du Livret A sans que le taux d’intérêt
puisse être inférieur à 0% 

 

Profil d’amortissement : 

 

Amortissement  déduit avec  intérêts
différés  :  Si  le  montant  des  intérêts
calculés  est  supérieur  au  montant  de
l’échéance, la différence est stockée sous
forme d’intérêts différés

Modalité de révision :  « Double révisabilité » (DR)

 

Taux de progressivité des échéances :

 

 de  -3  %  à  0,50  %  maximum
(actualisable  à  l’émission  et  à  la  date
d’effet  du  Contrat  de  Prêt  en  cas  de
variation du taux du Livret A)

Révision  du  taux  de  progressivité  à
chaque  échéance  en  fonction  de  la
variation du taux du Livret A
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Ligne du Prêt PLUS

Pour  les  Lignes du Prêt  indexées sur  Livret  A  (hors  profil  d’amortissement  à  durée
ajustable)

Ligne du Prêt :

Montant : 

PLUS 

300 000 euros

Durée totale : 40  ans

Périodicité des échéances : Annuelle

 

Index : 

 

Livret A

 

Taux d'intérêt actuariel annuel : 

 

Taux du Livret A en vigueur à la date
d’effet du Contrat de Prêt +0,60 %

Révision  du  taux  d’intérêt  à  chaque
échéance en fonction de la variation du
taux du Livret A sans que le taux d’intérêt
puisse être inférieur à 0% 

 

Profil d’amortissement : 

 

Amortissement  déduit avec  intérêts
différés  :  Si  le  montant  des  intérêts
calculés  est  supérieur  au  montant  de
l’échéance, la différence est stockée sous
forme d’intérêts différés

Modalité de révision : « Double révisabilité » (DR)

 

Taux de progressivité des échéances :

 

de -3 % à 0,50 % maximum (actualisable
à l’émission et à la date d’effet du Contrat
de Prêt en cas de variation du taux du
Livret A)

Révision  du  taux  de  progressivité  à
chaque  échéance  en  fonction  de  la
variation du taux du Livret A

 

Ligne du Prêt PLUS FONCIER

Pour  les  Lignes du Prêt  indexées sur  Livret  A  (hors  profil  d’amortissement  à  durée
ajustable)

Ligne du Prêt :

Montant : 

PLUS FONCIER 

151 000 euros

Durée totale : 50  ans

 

Périodicité des échéances : 

 

Annuelle
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Index : Livret A

 

Taux d'intérêt actuariel annuel : 

 

Taux du Livret A en vigueur à la date
d’effet du Contrat de Prêt +0,60 %

Révision  du  taux  d’intérêt  à  chaque
échéance en fonction de la variation du
taux du Livret A sans que le taux d’intérêt
puisse être inférieur à 0% 

 

 

Profil d’amortissement : 

 

Amortissement  déduit avec  intérêts
différés  :  Si  le  montant  des  intérêts
calculés  est  supérieur  au  montant  de
l’échéance, la différence est stockée sous
forme d’intérêts différés

Modalité de révision : « Double révisabilité » (DR)

 

Taux de progressivité des échéances :

 

de -3 % à 0,50 % maximum (actualisable
à l’émission et à la date d’effet du Contrat
de Prêt en cas de variation du taux du
Livret A)

Révision  du  taux  de  progressivité  à
chaque  échéance  en  fonction  de  la
variation du taux du Livret A

 
Article 3 : « La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Contrat de
Prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes
contractuellement  dues  par  l’Emprunteur  dont  il  ne  se  serait  pas  acquitté  à  la  date
d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son
paiement,  en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement. » 

Article 4 : Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s'acquitterait pas
des  sommes  devenues  exigibles  ou  des  intérêts  moratoires  qu'il  aurait  encourus,  la
commune s'engage à effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande du
prêteur  adressée par  lettre  missive,  en  renonçant  au bénéfice  de  discussion  et  sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le paiement sera effectué selon les dispositions de l'article L2252-1 du code général des
collectivités territoriales et notamment du dernier alinéa ainsi rédigé : "Aucune stipulation
ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou caution accordées par
une commune porte, au choix de celle-ci soit sur la totalité du concours, soit sur les
annuités déterminées par l'échéancier contractuel".

Article 5 : Le Conseil municipal s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.

Article 6 : Le Conseil municipal autorise le Maire à intervenir à chacun des contrats de
prêts qui seront passés entre la Caisse des Dépôts et consignations et «  SA.HLM CITE
NOUVELLE Groupe ActionLogement»  et à signer les conventions à intervenir avec
cet organisme pour la garantie  du paiement des intérêts  et du capital  des emprunts
susvisés.
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Tous  les  frais  relatifs  à  cette  opération  seront  à  la  charge  de  «SA.HLM  CITE
NOUVELLE Groupe ActionLogement » .

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

APPROUVE la garantie d'emprunt de la Commune pour le remboursement de la somme
de  78  150 €  (soixante  dix  huit  mille  cent  cinquante  euros)  représentant  15 % d'un
emprunt  d'un  montant  de  521  000  €  que  «  SA.HLM  CITE  NOUVELLE  Groupe
ActionLogement »  se  propose  de  contracter  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations  pour  la  construction de 7 logements   (6 PLUS, 1 PLAI)  situés  35  rue
Voltaire à OULLINS.

AUTORISE Madame le Maire à intervenir sur le contrat de prêt qui sera passé entre la
Caisse  des  Dépôts  et  Consignations  et  la  SA.HLM CITE  NOUVELLE  Groupe
ActionLogement et  à  signer  la  convention  à  intervenir  avec  cet  organisme  pour  la
garantie du paiement des intérêts et du capital de l'emprunt susvisé.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le quatre octobre
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20181004_3 du 4 octobre 2018
Direction des Finances

L'an deux mille dix huit, le quatre octobre, à 19 h 30.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 27 septembre 2018, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Chantal TURCANO-DUROUSSET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 27
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 8
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL -
Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - François-Noël BUFFET -
Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER  (FAILLANT)  -
Clément DELORME - Joëlle  SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain
GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christine CHALAND pouvoir à Clotilde POUZERGUE
David GUILLEMAN pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Hubert BLAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Paul SACHOT pouvoir à Frédéric HYVERNAT

Objet :  Garantie  d'emprunt  «  SA  D'HLM  CITE  NOUVELLE,  Groupe
ActionLogement" pour financer l'acquisition amélioration de 14 logements (10
PLUS et 4 PLAI) situés 35 rue Voltaire à Oullins

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2252-1 et
L2252-2 ;

Vu le code civil et notamment son article 2298 ;

Vu le code monétaire et financier et notamment son article R221-19 ;

Vu la demande de la SA.HLM CITE NOUVELLE Groupe  ActionLogement visant à obtenir
la garantie à hauteur de 15 % d'un emprunt d'un montant de 726 000 euros destiné au
financement de l’acquisition amélioration de 14 logements (10 PLUS et 4 PLAI)  situés 35
rue Voltaire à OULLINS ;
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Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 25/09/2018

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Article 1 : La commune d'Oullins accorde sa garantie à hauteur de 15 %, soit pour un
montant de 108 900 € (cent huit  mille neuf cent euros ), pour le remboursement d'un
prêt d'un montant total de 726 000 € (sept cent vingt six mille euros) souscrit par la SA
D’HLM  CITE  NOUVELLE  Groupe  Actionlogement   auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
consignations.

Ce  prêt  constitué  de  4  lignes  de  prêt  est  destiné  au  financement  d’une  acquisition
amélioration de 14 logements  (10 PLUS et 4 PLAI) situés 35 rue Voltaire à OULLINS.

Article 2 : Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Ligne du Prêt PLAI
Pour les lignes du prêt indexées sur le Livret A (hors profil  d’amortissement à durée
ajustable)

 

Ligne du Prêt :

Montant : 

 

PLAI

147 000 euros

Durée totale : 40 ans

Périodicité des échéances : Annuelle

Index : Livret A

Taux d'intérêt actuariel annuel :  

Taux du Livret A en vigueur à la date
d’effet du Contrat de Prêt -0,20 %

Révision  du  taux  d’intérêt  à  chaque
échéance en fonction de la variation du
taux du Livret A sans que le taux d’intérêt
puisse être inférieur à 0% 

 

Profil d’amortissement : 

 

Amortissement  déduit avec  intérêts
différés  :  Si  le  montant  des  intérêts
calculés  est  supérieur  au  montant  de
l’échéance, la différence est stockée sous
forme d’intérêts différés

Modalité de révision :  « Double révisabilité » (DR)
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Taux de progressivité des échéances :

 de  -3  %  à  0,50  %  maximum
(actualisable  à  l’émission  et  à  la  date
d’effet  du  Contrat  de  Prêt  en  cas  de
variation du taux du Livret A)

Révision  du  taux  de  progressivité  à
chaque  échéance  en  fonction  de  la
variation du taux du Livret A

Ligne du Prêt PLAI FONCIER

Pour les lignes du prêt indexées sur le Livret A (hors profil d’amortissement à durée
ajustable)

Ligne du Prêt :

Montant : 

PLAI FONCIER 

92 000 euros

Durée totale : 60 ans

Périodicité des échéances : Annuelle

Index : Livret A

 

Taux d'intérêt actuariel annuel : 

 

Taux du Livret A en vigueur à la date
d’effet du Contrat de Prêt +0,41 %

Révision  du  taux  d’intérêt  à  chaque
échéance en fonction de la variation du
taux du Livret A sans que le taux d’intérêt
puisse être inférieur à 0% 

 

Profil d’amortissement : 

 

Amortissement  déduit avec  intérêts
différés  :  Si  le  montant  des  intérêts
calculés  est  supérieur  au  montant  de
l’échéance, la différence est stockée sous
forme d’intérêts différés

Modalité de révision :  « Double révisabilité » (DR)

 

Taux de progressivité des échéances :

 

 de  -3  %  à  0,50  %  maximum
(actualisable  à  l’émission  et  à  la  date
d’effet  du  Contrat  de  Prêt  en  cas  de
variation du taux du Livret A)

Révision  du  taux  de  progressivité  à
chaque  échéance  en  fonction  de  la
variation du taux du Livret A
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Ligne du Prêt PLUS

Pour les lignes du prêt indexées sur le Livret A (hors profil d’amortissement à durée
ajustable)

Ligne du Prêt :

Montant : 

PLUS 

192 000 euros

Durée totale : 40  ans

 

Périodicité des échéances : 

 

Annuelle

 

Index : 

 

Livret A

 

Taux d'intérêt actuariel annuel : 

 

Taux du Livret A en vigueur à la date
d’effet du Contrat de Prêt +0.60 %

Révision  du  taux  d’intérêt  à  chaque
échéance en fonction de la variation du
taux du Livret A sans que le taux d’intérêt
puisse être inférieur à 0% 

 

Profil d’amortissement : 

 

Amortissement  déduit avec  intérêts
différés  :  Si  le  montant  des  intérêts
calculés  est  supérieur  au  montant  de
l’échéance, la différence est stockée sous
forme d’intérêts différés

Modalité de révision :  « Double révisabilité » (DR)

 

Taux de progressivité des échéances :

 

 de  -3  %  à  0,50  %  maximum
(actualisable  à  l’émission  et  à  la  date
d’effet  du  Contrat  de  Prêt  en  cas  de
variation du taux du Livret A)

Révision  du  taux  de  progressivité  à
chaque  échéance  en  fonction  de  la
variation du taux du Livret A

 

Ligne du Prêt PLUS FONCIER

Pour les lignes du prêt indexées sur le Livret A (hors profil d’amortissement à durée
ajustable)

 

Ligne du Prêt :

Montant : 

 

PLUS FONCIER 

295 000 euros

Durée totale : 60  ans
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Périodicité des échéances : 

 

Annuelle

Index : Livret A

 

Taux d'intérêt actuariel annuel : 

 

Taux du Livret A en vigueur à la date
d’effet du Contrat de Prêt +0.41 %

Révision  du  taux  d’intérêt  à  chaque
échéance en fonction de la variation du
taux du Livret A sans que le taux d’intérêt
puisse être inférieur à 0%

 

Profil d’amortissement : 

 

Amortissement  déduit avec  intérêts
différés  :  Si  le  montant  des  intérêts
calculés  est  supérieur  au  montant  de
l’échéance, la différence est stockée sous
forme d’intérêts différés

Modalité de révision :  « Double révisabilité » (DR)

 

Taux de progressivité des échéances :

 

 de  -3  %  à  0,50  %  maximum
(actualisable  à  l’émission  et  à  la  date
d’effet  du  Contrat  de  Prêt  en  cas  de
variation du taux du Livret A)

Révision  du  taux  de  progressivité  à
chaque  échéance  en  fonction  de  la
variation du taux du Livret A

Article 3 : « La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Contrat de
Prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes
contractuellement  dues  par  l’Emprunteur  dont  il  ne  se  serait  pas  acquitté  à  la  date
d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son
paiement,  en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement. » 

Article 4 : Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s'acquitterait pas
des  sommes  devenues  exigibles  ou  des  intérêts  moratoires  qu'il  aurait  encourus,  la
commune s'engage à effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande du
prêteur  adressée par  lettre  missive,  en  renonçant  au bénéfice  de  discussion  et  sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le paiement sera effectué selon les dispositions de l'article L2252-1 du code général des
collectivités territoriales et notamment du dernier alinéa ainsi rédigé : "Aucune stipulation
ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou caution accordées par
une commune porte, au choix de celle-ci soit sur la totalité du concours, soit sur les
annuités déterminées par l'échéancier contractuel".

Article 5 : Le Conseil municipal s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.

Article 6 : Le Conseil municipal autorise le Maire à intervenir à chacun des contrats de
prêts qui seront passés entre la Caisse des Dépôts et consignations et «  SA.HLM CITE
NOUVELLE Groupe ActionLogement»  et à signer les conventions à intervenir avec
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cet organisme pour la garantie  du paiement des intérêts  et du capital  des emprunts
susvisés.
Tous  les  frais  relatifs  à  cette  opération  seront  à  la  charge  de  «SA.HLM  CITE
NOUVELLE Groupe ActionLogement » .

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

APPROUVE la garantie d'emprunt de la Commune pour le remboursement de la somme
de 108 900 € (cent huit mille neuf cent euros) représentant 15 % d'un emprunt d'un
montant de 726 000 € que « SA.HLM CITE NOUVELLE Groupe ActionLogement » se
propose  de  contracter  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations  pour  la
construction de 14 logements (10 PLUS, 4 PLAI) situés 35 rue Voltaire à OULLINS.

AUTORISE Madame le Maire à intervenir sur le contrat de prêt qui sera passé entre la
Caisse  des  Dépôts  et  Consignations  et  la  SA.HLM CITE  NOUVELLE  Groupe
ActionLogement et  à  signer  la  convention  à  intervenir  avec  cet  organisme  pour  la
garantie du paiement des intérêts et du capital de l'emprunt susvisé.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le quatre octobre
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20181004_4 du 4 octobre 2018
Direction des Finances

L'an deux mille dix huit, le quatre octobre, à 19 h 30.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 27 septembre 2018, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Chantal TURCANO-DUROUSSET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 27
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 8
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL -
Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - François-Noël BUFFET -
Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER  (FAILLANT)  -
Clément DELORME - Joëlle  SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain
GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christine CHALAND pouvoir à Clotilde POUZERGUE
David GUILLEMAN pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Hubert BLAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Paul SACHOT pouvoir à Frédéric HYVERNAT

Objet : Attribution de crédits non affectés

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 25/09/2018

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Lors  de la présentation du budget primitif  2018, des enveloppes de subventions non
affectées, qualifiées de « crédits non affectés » ont été votées.
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Il convient aujourd'hui de procéder à l'attribution de ces crédits selon le tableau suivant :

IMPUTATION
CONCERNEE LIBELLE  

Fonction 213 Article
6574

Secteur Éducation – sorties pédagogiques  

   

 DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

École  Primaire  Jean
de la Fontaine

Séjour sans nuitée le 6 juin 2018 à Chabeuil
(26)

Activité :  Education physique et sportive et
culture  –  76  élèves  classes  de  MS  et  GS
maternelle

370,12 €

École  Primaire  Jean
de la Fontaine

Séjour  sans  nuitée  le  14  juin  2018  à
Peaugres (07)

Activité     : Sciences les animaux du monde –
43 élèves classes de CP et CE1

209,41 €

École  Primaire  Jean
de la Fontaine

Séjour sans nuitée le 19 juin 2018 à Affoux
(69)

Activité : Sciences et Cultures à la Ferme des
Loupiots – 48 élèves classes de TPS et PS
maternelle

233,76 €

École  Primaire  Jean
de la Fontaine

Séjour sans nuitée le 22 juin 2018 à Vienne
(38)

Activité     :  Histoire  et  Culture  –  49  élèves
classe de CE1 et CE2

238,63 €

École  Primaire  Jean
de la Fontaine

Séjour sans nuitée le 26 juin 2018 à Vaulx
en Velin

Activité     :  Activités  scientifiques  et
Astronomie – 21 élèves classes de CM1

102,27 €

École  Primaire  Jean
de la Fontaine

Séjour sans nuitée le 28 juin 2018 à Lyon 

Activité : Visite du Vieux Lyon et Musée du
cinéma  et  des  miniatures  –  54  élèves
classes de CM1et CM2

189,93 €

École  Primaire  Jean
Macé

Séjour  sans  nuitée  divers  sorties  les  1er
décembre 2017, 15 janvier 2018 et 21 juin
2018. 

Activité :  activité pédagogique – 379 élèves
(classes de maternelle et élémentaire)

1845,73 €

École  Primaire  de  la
Glacière

Séjour avec nuitées du 22 au 25 mai 2018 à
Saint Gènes-Champanelle(63)

Activité : Centre Temps Jeunes parc naturel
– 214 élèves

1649,94 €
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École  Maternelle
Jules Ferry

Séjour  sans  nuitée  le  8  novembre  2017  à
Lyon 

Activité :  cirque  Medrano  –  144  élèves  de
maternelle

701,28 €

École  Primaire  Jules
Ferry

Séjour  sans  nuitée  du  15  février  2018  à
Pérouges

Activité : Sortie pédagogique et visite guidée
– 51 élèves classes de CM1

248,37 €

École  Primaire  Jules
Ferry

Séjour sans nuitée du 26 avril 2018 à Lyon 

Activité : Sortie Musée Cadagne – 53 élèves
classes de CE2

258,11 €

École  Primaire  Jules
Ferry

Séjour sans nuitée du 4 mai 2018 à Lyon

Activité : Sortie Musée de la Confluence – 49
élèves classes de CE1

238,63 €

École  Primaire  Jules
Ferry

Séjour sans nuitée du 11 mai 2018 à Charly

Activité :  Ferme  pédagogique  Au  pré  de
Justin – 8 élèves classe d’Ulis

38,96 €

École  Primaire  Jules
Ferry

Séjour sans nuitée du 8 juin 2018 à Marseille

Activité : Sortie Musée Cadagne – 53 élèves
classes de CM2

253,24 €

École  Primaire  Jules
Ferry

Séjour sans nuitée du 28 juin 2018 à Marcy
l’Etoile 

Activité : Sortie parc de Lacroix Laval – 58
élèves classes de CP

282,46 €

TOTAL  6 860,84 €

IMPUTATION
CONCERNEE

LIBELLE  

Fonction  415  Article
6574

Secteur sport – soutien aux clubs  

   

DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

CASCOL Boules

Aide  à  la  participation  de  quatre  équipes
« quadrettes »  au  championnat  de  France
Ufolep de boules lyonnaises qui a eu lieu les
23 et 24 juin 2018 à Saint Denis de Cabanne
(42).

80,00 €

CASCOL Boules

Aide  à  la  participation  d’une  quadrette  au
championnat de France « toutes divisions en
M 3 » de boules lyonnaises qui a eu lieu du
20 au 22 juillet 2018 à Aurillac (15).

60,00 €
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P.L.O.

Patronage Laïque
Oullins

Section  « Twirling  Bâton ».  Aide  à
l’organisation  du  « Grand  Prix  de  la  Ville
d’Oullins » de twirling bâton le 11 mars 2018
à Oullins.

550,00 €

Patronage Laïque
D’Oullins

P.L.O.

Section « GRS ». Aide à la participation de
gymnastes à la finale nationale Ufolep qui a
eu lieu les 19 et 20 mai  2018 à Elancourt
(78).

553,00 €

Patronage Laïque
D’Oullins

P.L.O.

Section « Trampoline ». Aide à l’organisation
des festivités liées au 25ème anniversaire de
la section qui ont eu lieu le 26 mai 2018 à
Oullins.

250,00 €

Patronage Laïque
D’Oullins

P.L.O.

Section  « Trampoline ».  Aide  à  la
participation  d’un  trampoliniste  à  la  finale
nationale FFG qui a eu lieu les 2 et 3 juin
2018 à Calais (62).

155,00 €

Patronage Laïque
D’Oullins

P.L.O.

Section  « Trampoline ».  Aide  à  la
participation de 15 trampolinistes à la finale
nationale Ufolep qui a eu lieu les 16 et 17
juin 2018 à Pérignat sur Allier (63).

180,00 €

Patronage Laïque
D’Oullins

P.L.O.

Section  « Twirling  Bâton ».  Aide  à
l’organisation  de  la  finale  nationale  de
Twirling Bâton qui a eu lieu les 30 juin et 1er

juillet 2018 à Oullins.

220,00 €

CASCOL Pétanque Aide  à  l’organisation  du  concours  de
pétanque « Grand Prix de la Ville d’Oullins »
le 15 septembre 2018 à Oullins.

550,00 €

Badminton Club
Oullins

BACO

Aide  à  la  participation  de  10  badistes  aux
Championnats de France Séniors qui ont eu
lieu du 1er au 4 février 2018 à Voiron (38).

175,00 €

OULLINS TRIATHLON Aide à l’organisation de la 18ème édition de
l’Aquathlon d’Oullins du 23 septembre 2018
à Oullins.

600,00 €

Badminton Club
d’Oullins

BACO

Aide  à  la  participation  de  14  badistes  au
championnat de France « Jeunes » qui a eu
lieu du 10 au 13 mai 2018 à Mulhouse (68).

307,00 €

C.I.S.A.G. Aide à la participation de trampolinistes au
championnat de France « Individuel » qui a
eu lieu les 31 mai et 1er juin 2018 à Calais
(62)  et  au  championnat  de  France
« Equipes » Division Nationale 1 qui a eu lieu
du 4 au 6 mai 2018 à Vannes (56).

965,00 €

 TOTAL 4 645,00 €
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IMPUTATION
CONCERNEE

LIBELLE  

Fonction  04  Article
6574

Secteur  échanges  associatifs  et  scolaires
jumelages

 

   

 DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

Centre  scolaire  Saint
Thomas  d'Aquin-
Veritas

Réception  de  MADRID du  13  au  25  mars
2018 1179,08 €

Centre  scolaire  Saint
Thomas  d’Aquin-
Veritas

Echange scolaire du 15 au 23 mars 2018,
avec NÜRTINGEN 989,51 €

Centre  scolaire  Saint
Thomas  d'Aquin-
Veritas

Réception de BOLOGNE du 16 au 23 mars
2018 694,81 €

Lycée  professionnel
Orsel

Réception de CORDOUE du 6 mars au 5 avril
2018

500,00 €

Lycée  du  Parc
Chabrières

Echange  scolaire  29  avril  au  6  mai  2018,
avec PESCIA

652,73 €

Collège  Notre  Dame
du Bon Conseil

Réception  de  BIELEFELD du  30  mai  au  4
juin 2018

620,96 €

 TOTAL 4 637,09 €

IMPUTATION
CONCERNEE 

LIBELLE  

65 422 6574 Dispositif Ville, Vie, Vacances   

DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT 

ACSO Séjour Ski et découverte de la montagne - 
Vacances Hiver 2018

350,00 €

ACSO Journées sport et sensation – Vacances Eté 
2018

500,00 €

SAUVEGARDE 69 Animations "de la cité à l’ouverture au 
monde" - Vacances Hiver et Printemps 2018

350,00 €

 TOTAL 1 200,00 €
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

APPROUVE l'affectation  des  crédits  réservés  telle  que  détaillée  ci-dessus  pour  un
montant total de 17 342,93 €.

AUTORISE Madame le Maire à procéder au versement des subventions concernées.

PRÉCISE que les crédits sont prévus au budget 2018, au chapitre 65.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le quatre octobre
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20181004_5 du 4 octobre 2018
Direction des Finances

L'an deux mille dix huit, le quatre octobre, à 19 h 30.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 27 septembre 2018, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Chantal TURCANO-DUROUSSET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 27
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 8
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL -
Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - François-Noël BUFFET -
Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER  (FAILLANT)  -
Clément DELORME - Joëlle  SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain
GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christine CHALAND pouvoir à Clotilde POUZERGUE
David GUILLEMAN pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Hubert BLAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Paul SACHOT pouvoir à Frédéric HYVERNAT

Objet : Admission de créances en non-valeur

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29  et 
R. 1617-24 ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 25/09/2018

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Le comptable public vous propose l'admission en non-valeur des différentes créances
irrécouvrables suivantes, arrêtées à la date du 14 juin 2017. Lorsque toutes les voies
d'exécution sur les biens et, le cas échéant, sur la personne redevable ont été épuisées
sans aboutir au recouvrement des créances publiques, celles-ci sont proposées en non-
valeur à l'initiative du comptable chargé du recouvrement. 

EXERCICE TITRE MONTANT OBJET MOTIF

2002 T-394 1 650,11 EMPLACEMENTS
PUBLICITAIRES

NPAI  et  demande
renseignement
négative

2003 T-874 81,12 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2003 T-947 45,56 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2004 T-1047 100,25 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2004 T-177 40,10 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2004 T-1985 120,50 LOYER RAR  inférieur  seuil
poursuite

2004 T-409 105,00 DROITS DE VOIRIE Poursuite sans effet

2005 T-495 81,80 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2007 T-1048 152,37 DROITS DE VOIRIE Poursuite sans effet

2007 T-20094 43,02 PUBLICITE PROFIL RAR  inférieur  seuil
poursuite

2007 T-2164 156,00 EMPLACEMENTS  CAMION
PIZZA

Poursuite sans effet

2008 T-3071 120,00 UTILISATION GYMNASE Poursuite sans effet

2008 T-3553 55,50 DROITS DE VOIRIE Poursuite sans effet

2008 T-3668 87,50 DROITS DE VOIRIE Combinaison
infructueuse     d’actes

2009 T-2919 56,80 DROITS DE VOIRIE Poursuite sans effet

2009 T-44 27,00 DROITS DE VOIRIE Combinaison
infructueuse     d’actes

2010 T-2219 36,41 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2010 T-417 30,80 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

Combinaison
infructueuse     d’actes

2011 T-
1163136
833

35,08 TLPE Poursuite sans effet

2011 T-3000 61,90 DROITS DE VOIRIE Poursuite sans effet

2011 T-3138 30,00 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

Poursuite sans effet

2011 T-3636 5,37 DROITS DE VOIRIE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2011 T-571 12,25 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2011 T-995 36,96 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

Combinaison
infructueuse     d’actes

2011 T-996 211,09 HONORAIRES  DESTRUCTION
VEHICULE

Combinaison
infructueuse     d’actes

2012 R-20-108 148,50 TLPE Poursuite sans effet
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2012 R-20-63 99,00 TLPE Clôture  insuffisance
actif sur RJ-LJ

2012 T-1929 140,00 HONORAIRES  DESTRUCTION
VEHICULE

Poursuite sans effet

2012 T-2890 30,00 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

Combinaison
infructueuse     d’actes

2012 T-3043 16,00 DROITS DE VOIRIE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2012 T-3646 20,00 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2012 T-3652 30,00 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

Combinaison
infructueuse     d’actes

2012 T-3653 110,00 HONORAIRES  DESTRUCTION
VEHICULE

Combinaison
infructueuse     d’actes

2012 T-3692 16,00 DROITS DE VOIRIE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2012 T-4144 46,00 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2013 R-10-223 40,72 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2013 R-6-205 31,20 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2013 R-7-213 66,17 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2013 T-1085 48,00 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2013 T-1090 48,00 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2013 T-1442 24,00 RESTAURATION SCOLAIRE Insuffisance actif

2013 T-1449 42,00 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2013 T-1462 20,00 RESTAURATION SCOLAIRE NPAI  et  demande
renseignement
négative

2013 T-1824 46,00 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2013 T-1838 22,00 RESTAURATION SCOLAIRE NPAI  et  demande
renseignement
négative

2013 T-1843 12,00 RESTAURATION SCOLAIRE Personne disparue

2013 T-1905 29,40 TLPE Clôture  insuffisance
actif sur RJ-LJ

2013 T-1906 102,00 TLPE Clôture  insuffisance
actif sur RJ-LJ

2013 T-2225 54,00 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2013 T-2234 29,24 RESTAURATION SCOLAIRE NPAI  et  demande
renseignement
négative

2013 T-2237 28,00 RESTAURATION SCOLAIRE NPAI  et  demande
renseignement
négative

2013 T-2242 56,00 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet
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2013 T-2404 232,00 DROITS DE VOIRIE Combinaison
infructueuse d actes

2013 T-2792 62,00 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2013 T-2807 35,00 RESTAURATION SCOLAIRE NPAI  et  demande
renseignement
négative

2013 T-2811 38,00 RESTAURATION SCOLAIRE NPAI  et  demande
renseignement
négative

2013 T-2817 70,00 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2013 T-288 48,00 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2013 T-2886 31,00 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

Poursuite sans effet

2013 T-3131 31,00 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

Poursuite sans effet

2013 T-3136 110,00 HONORAIRES  DESTRUCTION
VEHICULE

Poursuite sans effet

2013 T-3177 93,00 TLPE Poursuite sans effet

2013 T-3271 31,00 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

Poursuite sans effet

2013 T-3272 110,00 HONORAIRES  DESTRUCTION
VEHICULE

Poursuite sans effet

2013 T-3583 60,00 DROITS DE VOIRIE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2013 T-3602 416,00 DROITS DE VOIRIE Combinaison
infructueuse     d’actes

2013 T-3603 40,00 DROITS DE VOIRIE Combinaison
infructueuse     d’actes

2013 T-366 30,00 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

Poursuite sans effet

2013 T-367 110,00 HONORAIRES  DESTRUCTION
VEHICULE

Poursuite sans effet

2013 T-3675 31,00 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

Poursuite sans effet

2013 T-3884 44,88 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2013 T-4292 61,20 RESTAURATION SCOLAIRE Personne disparue

2013 T-660 56,00 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2013 T-666 18,00 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2013 T-740 8,00 DROITS DE VOIRIE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2013 T-
993482

65,28 RESTAURATION SCOLAIRE Personne disparue

2014 R-12-3 22,55 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2014 R-13-3 20,50 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2014 T-10 110,00 HONORAIRES  DESTRUCTION
VEHICULE

Poursuite sans effet
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2014 T-1577 55,99 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2014 T-1579 51,00 RESTAURATION SCOLAIRE Personne disparue

2014 T-1622 76,35 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2014 T-1910 40,72 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2014 T-1912 24,48 RESTAURATION SCOLAIRE Personne disparue

2014 T-195 34,68 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2014 T-1950 40,72 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2014 T-2009 142,36 HONORAIRES  DESTRUCTION
VEHICULE

Poursuite sans effet

2014 T-2012 142,36 HONORAIRES  DESTRUCTION
VEHICULE

Poursuite sans effet

2014 T-233 61,08 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2014 T-2340 71,26 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2014 T-2342 44,88 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2014 T-2387 40,97 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2014 T-2600 40,00 DROITS DE VOIRIE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2014 T-271 31,00 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

Poursuite sans effet

2014 T-272 110,36 HONORAIRES  DESTRUCTION
VEHICULE

Poursuite sans effet

2014 T-2882 45,81 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2014 T-2884 34,68 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2014 T-2928 50,90 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2014 T-3059 20,00 DROITS DE VOIRIE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2014 T-3089 437,50 DROITS DE VOIRIE Poursuite sans effet

2014 T-3210 0,06 RESTAURATION SCOLAIRE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2014 T-3397 86,53 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2014 T-3399 57,12 RESTAURATION SCOLAIRE Personne disparue
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2014 T-3613 32,00 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

RAR  inférieur  seuil
poursuite

2014 T-370 31,00 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

Combinaison
infructueuse     d’actes

2014 T-371 110,00 HONORAIRES  DESTRUCTION
VEHICULE

Combinaison
infructueuse     d’actes

2014 T-3717 20,00 DROITS DE VOIRIE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2014 T-3857 100,32 TLPE Combinaison
infructueuse     d’actes

2014 T-3958 32,00 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

Combinaison
infructueuse     d’actes

2014 T-3959 110,00 HONORAIRES  DESTRUCTION
VEHICULE

Combinaison
infructueuse d actes

2014 T-3963 32,00 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

Poursuite sans effet

2014 T-3964 110,00 HONORAIRES  DESTRUCTION
VEHICULE

Poursuite sans effet

2014 T-3977 32,00 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

Poursuite sans effet

2014 T-3984 32,00 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

Combinaison
infructueuse     d’actes

2014 T-4192 0,70 RESTAURATION SCOLAIRE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2014 T-4254 20,50 RESTAURATION SCOLAIRE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2014 T-4298 169,95 RESTAURATION SCOLAIRE Personne disparue

2014 T-4322 103,00 RESTAURATION SCOLAIRE Produit insuffisant de la
vente  et  absence  de
renseigne

2014 T-4702 139,05 RESTAURATION SCOLAIRE Personne disparue

2014 T-4791 25,20 DROITS DE VOIRIE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2014 T-4810 16,80 DROITS DE VOIRIE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2014 T-700 76,35 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2014 T-702 59,16 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2014 T-742 56,08 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2014 T-9 31,00 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

Poursuite sans effet

2015 R-5-513 9,80 RESTAURATION SCOLAIRE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2015 T-1220 45,50 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2015 T-1261 36,90 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet
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2015 T-1292 10,25 RESTAURATION SCOLAIRE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2015 T-1309 8,20 RESTAURATION SCOLAIRE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2015 T-1363 27,00 DROITS DE VOIRIE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2015 T-1364 18,00 DROITS DE VOIRIE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2015 T-1432 30,00 DROITS DE VOIRIE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2015 T-1469 33,00 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

Poursuite sans effet

2015 T-1497 33,00 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

Surendettement  et
décision effacement de
dette

2015 T-1498 116,56 HONORAIRES  DESTRUCTION
VEHICULE

Surendettement  et
décision effacement de
dette

2015 T-1499 33,00 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

Poursuite sans effet

2015 T-1500 116,56 HONORAIRES  DESTRUCTION
VEHICULE

Poursuite sans effet

2015 T-1519 20,50 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2015 T-1572 20,50 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2015 T-158 42,00 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2015 T-1668 31,50 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2015 T-1682 3,17 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2015 T-1707 34,85 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2015 T-1763 10,30 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2015 T-1806 33,00 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

Poursuite sans effet

2015 T-1828 20,50 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2015 T-1888 20,50 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2015 T-1982 38,50 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2015 T-199 45,10 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2015 T-1994 20,50 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette
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2015 T-2021 53,30 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2015 T-2055 10,25 RESTAURATION SCOLAIRE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2015 T-2079 15,45 RESTAURATION SCOLAIRE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2015 T-2192 17,88 REMBT SALAIRE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2015 T-22 43,47 REMBT SALAIRE Poursuite sans effet

2015 T-2213 30,75 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2015 T-2288 36,90 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2015 T-235 15,45 RESTAURATION SCOLAIRE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2015 T-2429 66,50 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2015 T-2444 22,55 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2015 T-2472 65,60 RESTAURATION SCOLAIRE Personne disparue

2015 T-252 20,00 DROITS DE VOIRIE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2015 T-2551 6,15 RESTAURATION SCOLAIRE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2015 T-2567 33,00 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

Poursuite sans effet

2015 T-2568 33,00 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

RAR  inférieur  seuil
poursuite

2015 T-3042 80,00 DROITS DE PLACE BRADERIE Poursuite sans effet

2015 T-3047 80,00 DROIT DE PLACE BRADERIE Clôture  insuffisance
actif sur RJ-LJ

2015 T-3435 0,90 PARKING MEMO RAR  inférieur  seuil
poursuite

2015 T-3497 49,20 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2015 T-3625 43,05 RESTAURATION SCOLAIRE Décédé  et  demande
renseignement
négative

2015 T-3630 3,30 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2015 T-3648 69,70 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2015 T-365 20,00 DROITS DE VOIRIE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2015 T-3671 8,40 RESTAURATION SCOLAIRE RAR  inférieur  seuil
poursuite
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2015 T-372 6,55 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2015 T-3729 53,30 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2015 T-3849 51,25 RESTAURATION SCOLAIRE Décédé  et  demande
renseignement
négative

2015 T-3851 51,25 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2015 T-3866 49,20 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2015 T-533 49,00 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2015 T-573 55,35 RESTAURATION SCOLAIRE Personne disparue

2015 T-623 10,25 RESTAURATION SCOLAIRE NPAI  et  demande
renseignement
négative

2015 T-705 32,00 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

Poursuite sans effet

2015 T-706 116,56 HONORAIRES  DESTRUCTION
VEHICULE

Poursuite sans effet

2015 T-710 32,00 HONORAIRES  EXPERTISE
VEHICULE

Poursuite sans effet

2015 T-711 110,00 HONORAIRES  DESTRUCTION
VEHICULE

Poursuite sans effet

2015 T-788 13,90 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2015 T-884 24,50 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2015 T-925 26,65 RESTAURATION SCOLAIRE Poursuite sans effet

2015 T-967 6,15 RESTAURATION SCOLAIRE NPAI  et  demande
renseignement
négative

2016 T-1221 38,95 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2016 T-1401 26,65 RESTAURATION SCOLAIRE Décédé  et  demande
renseignement
négative

2016 T-1406 30,75 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2016 T-1424 41,00 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2016 T-1844 32,80 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette
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2016 T-1970 6,15 RESTAURATION SCOLAIRE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2016 T-2024 18,45 RESTAURATION SCOLAIRE Décédé  et  demande
renseignement
négative

2016 T-2029 20,50 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2016 T-2223 27,00 DROITS DE VOIRIE RAR  inférieur  seuil
poursuite

2016 T-2628 24,60 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2016 T-3045 10,25 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2016 T-3152 8,20 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2016 T-449 45,10 RESTAURATION SCOLAIRE Décédé  et  demande
renseignement
négative

2016 T-454 36,90 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2016 T-474 24,60 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2016 T-831 41,00 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2016 T-979 36,90 RESTAURATION SCOLAIRE Décédé  et  demande
renseignement
négative

2016 T-984 8,20 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2016 T-999 36,90 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2017 T-1060 53,30 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2017 T-192 8,20 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

2017 T-560 39,05 RESTAURATION SCOLAIRE Surendettement  et
décision effacement de
dette

Il convient à présent d’admettre ces créances en non-valeur, pour un montant total de 
12 787,90 €.
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
François PERROT

APPROUVE l'admission en non-valeur des créances ci-dessus pour un montant total de 
12 787,90 €.

AUTORISE Madame le Maire à réaliser un mandat de régularisation. 

PRÉCISE que les crédits sont inscrits au budget 2018, aux comptes 6541 et 6542. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le quatre octobre
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20181004_6 du 4 octobre 2018
Service Juridique

L'an deux mille dix huit, le quatre octobre, à 19 h 30.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 27 septembre 2018, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Chantal TURCANO-DUROUSSET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL -
David  GUILLEMAN -  Sandrine  GUILLEMIN -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ -
Hubert  BLAIN  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe
SOUCHON - François-Noël BUFFET - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL
- Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT -
Joëlle  SECHAUD -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON -  Alain  GODARD -  Damien
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christine CHALAND pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Hubert BLAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à Christian AMBARD
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU

Objet :  Communication du rapport d'observations définitives de la Chambre
Régionale des Comptes (CRC) concernant la gestion de la Commune au cours
des exercices 2011 à 2016

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu les articles L. 243-5 et L. 243-6 du code des juridictions financières ;

Vu le courrier de la Chambre Régionale des Comptes en date du 25 juillet 2018 ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 25/09/2018

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

Conformément aux articles L. 243-5 et L.243-6 du code des juridictions financières, le
rapport  d’observations  définitives  accompagné  des  réponses  écrites  des  Maires
concernés sont communiqués au Conseil  municipal  lors de sa plus proche réunion et
donne lieu à un débat. 

Ce rapport fait donc l’objet d’une inscription à l’ordre du jour de cette séance du Conseil
municipal  du 4 octobre 2018 et a été joint à  la convocation adressée à chacun des
membres de l’assemblée.

Je vous demande de prendre acte de la communication de ce rapport et de la tenue du
débat.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré :

PREND ACTE de la communication du rapport d’observations définitives de la Chambre
Régionale des Comptes accompagné de la réponse écrite du Maire concernant la gestion
de la Commune au cours des exercices 2011 à 2016.

PREND ACTE de la tenue du débat portant sur le rapport.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le quatre octobre
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20181004_7 du 4 octobre 2018
Direction des Ressources Humaines

L'an deux mille dix huit, le quatre octobre, à 19 h 30.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 27 septembre 2018, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Chantal TURCANO-DUROUSSET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 27
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 8
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL -
Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - François-Noël BUFFET -
Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER  (FAILLANT)  -
Clément DELORME - Joëlle  SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain
GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christine CHALAND pouvoir à Clotilde POUZERGUE
David GUILLEMAN pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Hubert BLAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Paul SACHOT pouvoir à Frédéric HYVERNAT

Objet : Modification du tableau des effectifs

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs
établissements publics ;

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la Fonction Publique Territoriale ;

Vu les décrets portant statut particulier des cadres d’emplois concernés ;
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Vu le tableau des effectifs ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 25/09/2018

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Par cette délibération, je vous propose d’approuver :

- La création de quatre postes d’éducateur territorial des activités physiques et sportives,
nécessaires pour mener à bien les missions de surveillance de piscine et assurer des
activités  municipales  auprès  des  jeunes  oullinois  (postes  jusqu’alors  occupés  par  des
emplois occasionnels ou saisonniers). Ces créations permettront de plus de nommer deux
agents lauréats du concours.

- La création d’un poste d’ingénieur territorial, afin de promouvoir un agent et de faire
évoluer son poste de Directeur Adjoint des Systèmes d’Informations. Il sera amené à
concevoir  et  à  assurer  la  politique  de  sécurité  des  systèmes  d’information  et
l’administration système et réseaux de la Ville.

- La création d’un poste d’agent de maîtrise, afin de promouvoir un agent et de faire
évoluer son poste en lui confiant la responsabilité de divers sites au sien du service des
sports.

- La création d’un poste de rédacteur, afin de permettre une évolution de l’organisation
de la Direction des Ressources Humaines en pérennisant un poste jusqu’alors occupé par
un agent contractuel.

Cadre d’emplois Nombre de postes créés

Éducateur  territorial  spécialisé  des  activités
physiques et sportives

4

Ingénieur 1

Agent de maîtrise 1

Rédacteur 1

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE les modifications évoquées ci-dessus au tableau des effectifs.

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 012 du budget.
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DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le quatre octobre
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20181004_8 du 4 octobre 2018
Direction des Ressources Humaines

L'an deux mille dix huit, le quatre octobre, à 19 h 30.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 27 septembre 2018, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Chantal TURCANO-DUROUSSET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL -
David  GUILLEMAN -  Sandrine  GUILLEMIN -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ -
Hubert  BLAIN  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe
SOUCHON - François-Noël BUFFET - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL
- Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT -
Joëlle  SECHAUD -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON -  Alain  GODARD -  Damien
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christine CHALAND pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Hubert BLAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à Christian AMBARD
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU

Objet : Adhésion à la mission de médiation préalable obligatoire en matière de
litiges de la fonction publique territoriale proposée par le Centre de Gestion du
Rhône et de la Métropole de Lyon

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu  la  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  relative  à  la  fonction  publique  territoriale,  et
notamment son article 25 ;

Vu la loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIème
siècle, notamment son article 5 ;

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié, relatif aux Centres de Gestion institués
par la loi n°84-53 modifiée ;

Vu le décret n° 2018-654 du 25 juillet 2018 modifiant le décret n° 2018-101 du 16 février
2018  portant  expérimentation  d'une  procédure  de  médiation  préalable  obligatoire  en
matière de litiges de la fonction publique et de litiges sociaux ;
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Vu l’arrêté ministériel en date du 2 mars 2018 relatif à l'expérimentation d'une procédure
de médiation préalable obligatoire en matière de litiges de la fonction publique ;

Vu la convention d’adhésion à la mission de médiation préalable obligatoire ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 25/09/2018

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La loi de modernisation de la justice du XXIème siècle du 18 novembre 2016 a prévu, à
titre  expérimental  et  pour  une  durée  de  quatre  ans  maximum,  que  les  recours
contentieux  formés  par  les  fonctionnaires  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs
établissements publics, à l’encontre d’actes relatifs à leur situation personnelle, peuvent
faire l’objet d’une médiation préalable obligatoire.

La médiation peut être définie comme « tout processus structuré, quelle qu'en soit la
dénomination, par lequel deux ou plusieurs parties tentent de parvenir à un accord en
vue de la résolution amiable de leurs différends, avec l'aide d'un tiers, le médiateur,
choisi par elles ou désigné, avec leur accord, par la juridiction » (article L.213-1 du Code
de justice administrative).

Par  arrêté  ministériel  en  date  du  2  mars  2018,  le  cdg69  a  été  désigné  médiateur
compétent pour les collectivités et établissements publics relevant du département du
Rhône et de la Métropole de Lyon. 

Il  appartient  aux  collectivités  qui  souhaitent  expérimenter  la  médiation  préalable
obligatoire de confier au centre de gestion cette mission de médiation, au titre du conseil
juridique prévue au premier alinéa de  l’article  25 de  la  loi  du 26 janvier  1984.  Une
convention  en  ce  sens  devra  être  signée  entre  le  cdg69  et  la  collectivité  ou
l’établissement intéressé.

Les agents des collectivités adhérentes à la mission devront alors obligatoirement faire
précéder d’une médiation les recours contentieux qu’ils souhaiteront engager à l’encontre
des seules décisions visées à l’article 1 du décret n°2018-101 du 16 février 2018 portant
expérimentation d’une procédure de médiation préalable obligatoire en matière de litiges
de la fonction publique territoriale.

Elles  relèvent  des  décisions  administratives  individuelles  défavorables  concernant  un
élément de rémunération, un refus de détachement, de placement en disponibilité, de
réintégration à l’issue d’un détachement, d’une disponibilité ou d’un congé parental, un
classement lors  d’un avancement de  grade ou d’une promotion interne,  la  formation
professionnelle mais également les décisions relatives à l’adaptation des postes de travail
des agents reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions.

La  médiation  préalable  devra  être  exercée  par  l’agent  dans  le  délai  de  recours
contentieux de deux mois et il  appartiendra aux employeurs concernés d’informer les
intéressés  de  cette  obligation  et  de  leur  indiquer  les  coordonnées  du  médiateur
compétent.

Cette expérimentation est mise en œuvre à l’égard des décisions intervenues à compter
de  la  date  de  signature  de  la  convention.  Les  collectivités  et  établissements  publics
intéressés  doivent  confier  au  centre  de  gestion  la  mission  de  médiation  préalable
obligatoire avant le 31 décembre 2018.
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Pour les collectivités affiliées au cdg69, le coût de ce service sera intégré à la cotisation
additionnelle versée par les employeurs.

Au regard de ces éléments, la ville d’Oullins souhaite conventionner avec le cdg69 dans la
mesure où les procédures amiables constituent un bon moyen de prévenir et de résoudre
plus efficacement certains différents, au bénéfice :

- des employeurs territoriaux, qui peuvent souhaiter régler le plus en amont possible et à
un moindre  coût  certains litiges avec leurs  agents,  dans le  respect  des principes de
légalité et de bonne administration, ainsi que des règles d’ordre public (interdiction, par
exemple, pour les personnes publiques de payer une somme non due) ;

- des agents publics, qui peuvent ainsi régler, dans l’échange, leurs différends avec leurs
employeurs de manière plus souple, plus rapide et moins onéreuse.

-  des  juridictions  administratives  elles-mêmes  :  les  procédures  amiables  permettent,
lorsqu’elles  aboutissent,  de  réduire  le  volume  des  saisines  et  lorsqu’elles  échouent,
l’instruction par le juge des affaires en est facilitée, l’objet des litiges ayant été clarifié en
amont.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Bertrand MANTELET
Abstention(s) :
François PERROT
Ne prenant pas part au vote :
Philippe LOCATELLI

APPROUVE l’adhésion à la  mission  préalable  obligatoire  en matière  de  litiges  de  la
fonction publique territoriale proposée par le cdg69, médiateur compétent dans le cadre
de l’expérimentation nationale.

APPROUVE la convention annexée.

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention correspondante avec le cdg69.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le quatre octobre
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

39/603





RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20181004_9 du 4 octobre 2018
Commande publique

L'an deux mille dix huit, le quatre octobre, à 19 h 30.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 27 septembre 2018, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Chantal TURCANO-DUROUSSET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 27
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 8
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL -
Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - François-Noël BUFFET -
Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER  (FAILLANT)  -
Clément DELORME - Joëlle  SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain
GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christine CHALAND pouvoir à Clotilde POUZERGUE
David GUILLEMAN pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Hubert BLAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Paul SACHOT pouvoir à Frédéric HYVERNAT

Objet :  Convention  de  mise  à  disposition  d'une  plateforme  mutualisée  de
dématérialisation des procédures de passation des marchés publics pour la
Ville d'Oullins et le CCAS d'Oullins

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29,
L.5211-4-3 et L.3611-4 ;

Vu le décret n°2016-360 relatif aux marchés publics et notamment ses article 39 à 42 ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 25/09/2018

Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller délégué expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

I - Contexte

Par  délibération  du 10  décembre  2015,  la  Métropole  de  Lyon a  adopté  le  Pacte  de
cohérence métropolitain qui  prévoit  21 thématiques devant  « permettre de faciliter  la
mutualisation  et  le  partage  des  moyens,  des  équipements  et  des  expertises,  pour
développer  les  synergies  et  accélérer  le  développement  des  coopérations  infra-
métropolitaines. »

Parmi ces thématiques, une fiche action du Pacte vise la mutualisation des plateformes et
outils numériques dans différents domaines dont la commande publique. 

Dans le cadre des obligations prévues aux articles 39 à 42 du décret n° 2016-360 du
25 mars 2016 relatif aux marchés publics, la Métropole de Lyon et les communes de son
territoire  recourent  à  des  plates-formes  externalisées  pour  mettre  en  œuvre  la
dématérialisation des procédures de passation des marchés publics. Cet outil permet la
mise  à  disposition  des  dossiers  de  consultation  auprès  des  opérateurs  économiques
intéressés, qui peuvent remettre leurs offres par ce même canal.

Dans  ce contexte  et  dans  le  cadre  des travaux  du Réseau Ressources  et  Territoires
(RRET) Commande Publique, il  a été étudiée la mise en œuvre d’une plate-forme de
dématérialisation  des  marchés  publics  mutualisée  entre  la  Métropole  de  Lyon  et  les
communes intéressées, la Métropole s’engageant à piloter l’achat d’une telle solution.

Une telle plate-forme mutualisée a vocation à :

•           faciliter  la  soumission par  les  entreprises via un portail  unique des marchés
publics à l’échelle métropolitaine pour simplifier et encourager l’acte de soumissionner et
d’enrichir la connaissance des fournisseurs

•           améliorer la visibilité des avis de marché

•           rendre plus efficient les achats de plus faibles montants via la constitution d’une
base de données fournisseurs

Considérant la possibilité offerte à la Métropole de Lyon et aux communes du territoire
par le code général des collectivités territoriales, de se doter de biens partagés (articles
L 5211-4-3 et L3611-4 du Code Général des Collectivités) afin de favoriser l’exercice de
leurs  missions  et  de  rationaliser  les  moyens  mis  en œuvre,  la  Métropole  de  Lyon a
souhaité  permettre  la  mise  à  disposition  de  ladite  plate-forme  dans  un  cadre
conventionnel  unique  et  commun  à  toutes  les  communes  de  son  territoire  qui  se
montreront  intéressées,  par  le  biais  d’une  convention  type  établie  selon  les  mêmes
modalités pour tous les contractants.
 
II - Dispositif  conventionnel  pour  la  mise  à  disposition  d’une  plateforme
mutualisée  de  dématérialisation  des  procédures  de  passation  des  marchés
publics :

La  Métropole  de  Lyon  propose  aux  communes  intéressées  ainsi  qu’à  leurs  centres
communaux  d’action  sociale  la  mise  à  disposition  d’une  plate-forme  externalisée  de
dématérialisation  des  marchés  publics  ayant  fait  l’objet  d’une  procédure  de  mise  en
concurrence pour un accès mutualisé par plusieurs utilisateurs et permettant le dépôt et
l’hébergement de façon dématérialisée des marchés publics.  Cette mise à disposition
emporte la maintenance de l’outil, la veille réglementaire et les évolutions associées. A
l’issue de la procédure de mise en concurrence le marché a été attribué par la Métropole
de Lyon à la société AWS.
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Cette mise à disposition s’effectue dans le cadre d’un dispositif conventionnel unique et
commun à l’ensemble des Communes intéressées définissant les modalités d’utilisation de
l’outil, les responsabilités réciproques ainsi que les relations avec le titulaire du marché.
Cette  mise  à  disposition  par  la  Métropole  est  réalisée  à  titre  non  exclusif,  non
transmissible et strictement limitée à l'usage et aux conditions définis par la présente
convention.

Au titre de cette mise à disposition, chaque commune contractante s’acquitterait d’une
redevance forfaitaire annuelle sur la base de 10 € par 1 000 habitants. Le montant en
l’espèce serait de 260 € par an.

Intéressée  par  la  mise  à  disposition  de  ladite  plate-forme,  il  est  proposé  au Conseil
municipal d’approuver la signature de la convention à passer entre la commune d’Oullins,
le  CCAS  d’Oullins  et  la  Métropole  de  Lyon  définissant  les  modalités  techniques  et
administratives ainsi que les conditions financières de cette mise à disposition.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE le  principe  de  la  mise  à  disposition  par  la  Métropole  de  Lyon  «  d’une
plateforme mutualisée de dématérialisation des procédures de passation des marchés
publics » à la Commune.

APPROUVE la convention annexée.

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention.

PRÉCISE que les dépenses de fonctionnement en résultant seront à inscrire au budget
principal de la Ville au chapitre 011.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le quatre octobre
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20181004_10 du 4 octobre 2018
Commande publique

L'an deux mille dix huit, le quatre octobre, à 19 h 30.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 27 septembre 2018, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Chantal TURCANO-DUROUSSET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 27
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 8
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL -
Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - François-Noël BUFFET -
Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER  (FAILLANT)  -
Clément DELORME - Joëlle  SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain
GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christine CHALAND pouvoir à Clotilde POUZERGUE
David GUILLEMAN pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Hubert BLAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Paul SACHOT pouvoir à Frédéric HYVERNAT

Objet :  Convention  de  groupement  de  commandes  pour  l'acquisition  de
fournitures diverses pour les services municipaux

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l’article  28 de l’Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet  2015 relative  aux marchés publics  et
concernant la constitution des groupements de commandes ; 

Conformément à l’enjeu transversal 8 de l’Agenda 21 « L’intégration du développement durable
dans les pratiques de la collectivité » ; Action n°152 : « Développer l’intercommunalité » ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 25/09/2018
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Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller délégué expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La  Ville  de  Tassin  la  Demi-Lune  et  la  Ville  d'Oullins  ont  souhaité  constituer  un
groupement de commandes relatif  à l’achat et à la livraison de matériaux,  matériels,
équipements et fournitures divers pour les services municipaux pour une partie des lots.

La ville d’Oullins adhère au groupement pour les lots suivants : 
6. Matériels de fixation (visserie, boulonnerie…)
7. Bois pour menuiserie
8. Produits métallurgiques
9. Matériels et équipements de quincaillerie
10. Matériels et équipements électriques
11. Peinture
12. Matériels et équipements de plomberie

La  Ville  de  Tassin  la  Demi-Lune,  coordonnateur  de  ce  groupement  dit  "d'intégration
partielle",  organisera,  conformément  aux  règles  applicables  aux  marchés  publics,
l'ensemble des opérations nécessaires à la satisfaction du besoin, de la publicité jusqu'à
l'attribution des marchés.

Chacun  des  membres  du  groupement  s'assurera  ensuite  de  la  bonne  exécution  des
marchés pour la partie qui le concerne.

Les modalités d'organisation et de fonctionnement de ce groupement de commandes
sont formalisées dans la convention constitutive jointe.

La Commission d'Appel d'Offres sera celle du coordonnateur et donc celle de la Ville de
Tassin la Demi-Lune.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE le  principe  de  la  constitution  d'un  groupement  de  commandes  dit
"d'intégration partielle" avec la Ville de Tassin la Demi-Lune qui en sera le coordonnateur.

APPROUVE la convention annexée à la présente délibération.

AUTORISE Madame le  Maire,  à signer la convention constitutive du groupement de
commandes et tous les actes administratifs qui en découleront.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le quatre octobre
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut 
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit 
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet 
implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20181004_11 du 4 octobre 2018
Etat Civil Cimetière

L'an deux mille dix huit, le quatre octobre, à 19 h 30.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 27 septembre 2018, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Chantal TURCANO-DUROUSSET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 27
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 8
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL -
Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - François-Noël BUFFET -
Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER  (FAILLANT)  -
Clément DELORME - Joëlle  SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain
GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christine CHALAND pouvoir à Clotilde POUZERGUE
David GUILLEMAN pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Hubert BLAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Paul SACHOT pouvoir à Frédéric HYVERNAT

Objet :  Restructuration du cimetière  d'Oullins  et  approbation du règlement
intérieur

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-29 ; L.
L.2223-1, L.2223-3, L.2223-4, L.2223-7, L2223-11 et R.2223-9 ;

Vu le Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de Guerre, notamment ses
articles L 522-1 et R521-9 ; 

Vu la loi du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ; 

Vu l’arrêté AFGE11/128 en date du 20 octobre 2011 relatif au règlement intérieur du
cimetière d’Oullins ;
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Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 25/09/2018

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le  cimetière  d’Oullins  est  doté  d’une  surface  d’environ  25  000  m2  et  constitue  un
équipement de service public  indispensable avec 4 060 concessions et 280 cases de
columbariums. Le nombre moyen annuel d’inhumations est de 270. Les concessions sont
délivrées pour une période de 15 ou 30 ans. 

Le cimetière est composé d’une partie récente et d’une partie ancienne. La partie récente
contient les Masses numérotées de 1 à 13. En partie haute de ce secteur, se trouve les
columbariums, ainsi que le Jardin du Souvenir. La partie ancienne, la plus importante en
surface, est composée des Masses numérotées de A à R. 

Les monuments funéraires occupent la moitié de la surface du cimetière, l’autre moitié
étant  constituée  par  des  espaces  de  circulations,  les  Puits  du  Souvenir  et  les
columbariums. 

L’évolution  des  pratiques  funéraires  montre  une  augmentation  de  la  pratique  des
crémations  suite  à  une  évolution  des  mentalités.  Selon  les  prévisions  pour  2050  en
France cette pratique atteindrait les 50% ce qui est déjà le cas dans certaines grandes
villes.  En plus de 30 ans,  la  crémation  a ainsi  été privilégiée non seulement  par  les
français mais également dans de nombreux pays à travers le monde. 

Les  columbariums  étant  proches  de  la  saturation,  un  nouvel  espace  dédié  aux
columbariums le long du mur d’enceinte, côté rue de Perron, doit être aménagé sur 2018
et 2019.

Par  ailleurs,  des  travaux  de  mises  aux  normes  d’accessibilité  ont  été  réalisés,  pour
assurer et améliorer l’accueil du public concernant le bureau des gardiens et les sanitaires
publics.

Certaines masses et allées ont fait également l’objet de travaux de réfection, avec la
reprise  ou  la  création  d’un  réseau  d’assainissement  pour  mieux  récolter  les  eaux
pluviales,  l’objectif  étant  d’éviter  ou  de  réduire  des  désordres  causés  aux  ouvrages
funéraires. 

La Ville a aménagé sur la Masse K un espace dédié aux nouveaux nés et des caveaux
pour accueillir les « personnes dépourvues de ressources ». Puis sur l’année 2017, la
réfection  de  3  allées  a  permis  de  traiter  les  eaux  pluviales  et  d’apporter  un
embellissement  du  cimetière  en  créant  de  nouveaux  îlots  verts.  Un  programme  de
réfection de l’allée principale est en cours et devrait se terminer pour la Toussaint.

Le cimetière reflète à travers son patrimoine l’Histoire culturelle de la Ville. C’est pourquoi
il est proposé de conserver des concessions rendant hommage à des personnalités qui
ont marqué la Ville et des concessions d’intérêt architectural.

Au vu des éléments qui précèdent, je vous propose les dispositions suivantes :
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Dispositions relatives à la  création du Jardin du Souvenir  et  de 3 Puits  du
Souvenir

Toujours  dans  le  souci  de  mieux  prendre  en  compte  les  volontés  des  défunts,  le
législateur confère au Maire le pouvoir de créer un espace aménagé destiné à accueillir
les cendres des personnes ayant fait l’objet d’une crémation et ne souhaitant pas de
sépulture.
Cet espace est appelé « Puits du Souvenir ». Ceux-ci sont au nombre de 3.
Le Puits n° 1 a été dédié à l’accueil des cendres des personnes ayant fait l’objet d’une
crémation  par  suite  des  premières  reprises  administratives  de  concessions  non
renouvelées dans les délais réglementaires.
Un mémorial est érigé pour chaque Puits du Souvenir, comme l’énonce le législateur. 
Des plaques comportant, noms, prénoms, années de naissance et années de décès des
personnes dont les cendres ont été dispersées dans les Puits du Souvenir, sont apposées
sur ce mémorial. 
Les plaques aux noms des défunts dont les cendres ont été dispersées avant 2012 au
Jardin du Souvenir, sont également apposées sur le mémorial des Puits du Souvenir à la
demande des familles.
Un registre  « Dispersion  » est  à  la disposition  des  familles,  auprès des gardiens du
cimetière.

Les  gardiens du cimetière  sont  chargés d’exercer  une surveillance  des  opérations  de
dispersion des cendres dans les Puits du Souvenir, du bon entretien de cet espace (tonte,
arrosage…) et de la mise à jour du registre « Dispersion ». 

Dispositions relatives à la création d’un espace dédié aux Columbariums 

Devant la montée croissante des demandes d’inhumations d’urnes funéraires dans le
cimetière, il  est  nécessaire de créer des espaces columbariums en haut du cimetière
(entrée Montmein) et en bas du cimetière (rue du Perron).

Ce site regroupe :

- 280 cases pour le columbarium situé en haut du cimetière,
-   72 cases pour celui situé en bas du cimetière.

L’espace  columbarium  est  mis  à  la  disposition  des  familles  pour  leur  permettre  d’y
déposer 1 à 2 à urnes contenant les cendres des défunts.
Aucune gravure sur la porte de la case ne sera autorisée, les familles pourront coller
et/ou siliconer une plaque au nom du/des défunt(s).
Les règles de location et de renouvellement de ces cases sont identiques à celle d’une
location en terrain concédé.
Les règles concernant les inhumations des urnes sont identiques à celles des inhumations
classiques.

Les gardiens du cimetière sont chargés de la surveillance des opérations d’inhumation
des urnes funéraires.

Dispositions relatives à l’espace dédié aux militaires « Morts pour la France »

Au titre de son devoir de mémoire et d’hommage, la Commune attribue des concessions
aux militaires tombés au combat, pour la défense de la Nation. 
Il est alors créé un espace réservé à l’inhumation des militaires « Morts pour la France ».
Cet espace est entretenu par la Commune. 

Ces sépultures perpétuelles, sont au nombre de 17 et regroupées dans la Masse Q du
cimetière d’Oullins.
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Les familles des personnes inhumées dans ces concessions, peuvent se recueillir, déposer
des fleurs ou des objets afin d’honorer la mémoire des défunts.
A  contrario,  il  n’est  pas  autorisé  aux  familles  de  construire  des  monuments  sur  ces
sépultures.

Dispositions relatives à la création de 6 ossuaires dans le cimetière communal
d’Oullins

Le Code Général des Collectivités Territoriales, confère au Maire, dans le cadre de ses
pouvoirs de police des funérailles, la possibilité de créer des ossuaires dans le cimetière
communal. 
Cette création est nécessaire pour la bonne réalisation des reprises administratives des
concessions arrivées à échéance et non renouvelées dans les délais légaux.
A  ce  titre,  six  nouveaux  ossuaires  au  cimetière  d’Oullins  sont  créés  et  affectés  à
perpétuité au dépôt des restes des défunts exhumés des concessions en terrain général,
après  un délai  de  5 ans  suivant  l’inhumation  ;  ou  encore  des défunts  exhumés des
concessions qui n’auraient pas fait l’objet d’un renouvellement dans les délais légaux et
qui auraient été reprises par la Commune. Les ossuaires peuvent contenir les cendres
résultant de la crémation des restes mortels, mais aussi les ossements.

Les urnes se trouvant dans les cases columbariums dont le renouvellement n’aurait pas
été fait dans les délais réglementaires, seront mises dans l’ossuaire n°6 au TGL 23.
Les restes mortels et les cendres des défunts ne pourront être déposés dans les ossuaires
uniquement après avoir été mis dans des reliquaires.
Les restes mortels déposés dans les ossuaires, seront manipulés avec soin, décence et
dignité. 
Les ossuaires seront entretenus par la commune et à ses frais.
Un registre  ossuaires  est  tenu à  la  disposition  des  familles,  auprès  des  gardiens  du
cimetière.

Les gardiens du cimetière d’Oullins sont chargés de la surveillance des opérations de
dépôt des restes mortels dans les ossuaires et de tenir à jour les registres dédiés à ces
dépôts.

Dispositions relatives à la création d’emplacements provisoires

Les  emplacements  provisoires  serviront  en  cas  impossibilité  d'inhumer  le  jour  même
(intempéries, discorde familiale, problème sur la sépulture .…).

Ces sites sont situés :

- Masse TGK n° 47 et 48
- Masse TGL n° 7
- Masse 2 n° 40
- Bât F n° 14 et 16

Dispositions relatives à l’organisation des Terrains Généraux

Un terrain appelé Terrain Général Masse K, dans le cimetière communal, est affecté pour
une durée de 5 ans maximum à l’inhumation de personnes dépourvues de ressources ou
dont le souhait était de ne pas être inhumées en terrain concédé. Chaque caveau en
Terrain Général K adulte, ne peut recevoir qu’un seul cercueil contenant un seul corps.

Un espace concédé de caveaux dans la Masse K est nommé  « Myosotis », cet espace est
réservé à l’inhumation des enfants nés sans vie. De plus, 2 caveaux (n° 47-48) sont
réservés en Terrain Général.

48/603





Les terrains affectés aux familles pour une durée de 5 ans ne peuvent faire l’objet de
pose de monument. Les familles peuvent se recueillir, déposer des fleurs ou des objets
pour honorer la mémoire des défunts. A contrario il n’est pas possible qu’elles érigent des
monuments sur ces sépultures.

Ces terrains sont au fur et à mesure concédés aux familles qui en font la demande ; ceci
dans le but de ne conserver qu’un seul et unique terrain général dans la Masse K.

Le terrain de la Masse TG J « Églantine » est réservé quant à lui  à l’inhumation des
enfants décédés avant l’âge de 5 ans.

Certains terrains sont répartis dans les Masses G, H, une partie de la masse J, une partie
de la Masse K et une partie de la Masse L.

Pour les Terrains Généraux, la Ville peut reprendre les sépultures à l’issue du délai de
5 ans.

Dispositions relatives à l’entretien de certaines concessions

Au titre du devoir de mémoire, le service des archives municipales et l’association pour
l’Histoire d’Oullins ont mené un travail de recensement des concessions ayant un intérêt
architectural et/ou historique. En conséquence, la Commune souhaite donc prendre en
charge  l’entretien  des  concessions  perpétuelles  suivantes  ne  pouvant  recevoir  de
nouveaux corps :

- Concession de la BUSSIERE, Masse B n° 139
- Concession JACQUARD, Masse E n° 1
- Concession ARLES-DUFOUR, Masse G n°1 et G n°2
- Concession LORTET, Masse G n°3 
- Concession BARTHÉLEMY Masse R 2
- Concession E 2 emplacement est alloué aux vétérans de la Guerre 1870.
- Concession des Militaires du n° 21 à 37
- Concession Bébé JEAN « MYOSOTIS » Masse TGK 19 « MYOSOTIS ». La concession est
affectée aux restes mortels du petit « Jean », bébé découvert le 26 janvier 2004 dans les
ateliers du comité d’entreprise de la SNCF. L’inhumation de ce bébé a été prise en charge
par la commune ainsi que l’entretien de ladite concession. Celle-ci sera transformée en
concession perpétuelle et gratuite.

La  Ville  souhaite  également  prendre  en  charge  l’entretien  des  concessions  en  l’état
d’abandon ou à défaut de famille qui seront transformées en concession perpétuelles et
ne pourront recevoir de nouveaux corps. Ces concessions sont les suivantes :

Maires 

- JORDERY Claude Masse C 178
- VOLLAY Horace Masse E 209
- NICOD Jean-Louis Masse K 10
- NORMAND Sylvain-Louis Masse L 46

Personnalités, historiques, patrimoniales, remarquables et/ou d’intérêt public 

- LYARD Masse A 15
- MOREAUD Masse B 23
- RAVIER Masse C 25
- LEROY Masse D 4
- LONGUET Masse D 22
- MERCIER Masse D 117
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- QUIVOGNE Jean-François Masse E 14 
- SAUNIER Masse F 18
- BOQUET Louis Masse F 52
- PAILLON Masse F 164
- JOLIVET Masse F 196
- DERVIEUX Masse H 13
- JOLIVET Masse H 60
- DERVIEUX Masse I 1
- BALAYE Masse K 1
- CHEINE Masse K 13
- CHOSSON Masse K 17 
- MARTIN/CUSSY Masse K 28
- THOMAS c/mur L 36
- JABUT/TARDIVAT Masse L 37
- MAMY Masse L 44

Dispositions  relatives  à  l'entretien  de  certaines  concessions  PIERRE-
BENITAINES

Les concessions nommées ci-dessous sont entretenues avec la participation de Pierre-
Bénite :

- Concession CARTELIRE Monsieur et Madame (fondateurs de l’Église de Pierre-Bénite)
Masse C 31

- Concession BROSSE Monsieur et Madame (bienfaiteur de Pierre-Bénite) Masse C 32

- Concession BRUXELLES (1er curé de Pierre-Bénite) Masse C 35

Dispositions relatives à la désignation des allées du cimetière

Pour une meilleure organisation du cimetière, la Ville souhaite dénommer les allées qui
longent les sépultures suivant le plan ci-dessous:
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  1 – Allée des Souvenirs  7 – Allée des Roses
  2 – Allée des Bouleaux  8 – Allée des Eglantines
  3 – Allée des Chênes  9 – Allée des Myosotis
  4 – Allée des Erables 10 – Allée des Iris
  5 – Allée des Frênes 11 – Allée des Acacias
  6 – Allée des Coquelicots

Considérant  qu’il  y  a  lieu de créer des espaces tels  que les  ossuaires,  le  Jardin des
Souvenirs, les Puits du Souvenirs, les columbariums, dans le cimetière afin de prendre en
compte les évolutions funéraires ;
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Considérant, qu’il y a lieu de définir les emplacements en Terrains Généraux, l’espace
réservé  aux  militaires  «  Morts  pour  la  France  »,  les  emplacements  réservés  aux
personnalités dont l’entretien revient à la Commune ;

Considérant, qu’il a été nécessaire de procéder à l’organisation et à l’identification des
différents emplacements du cimetière.

Considérant qu’il convient de modifier le règlement du cimetière afin de tenir compte des
évolutions récentes suite à sa restructuration ;

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE l'ensemble des dispositions relatives à la création de six ossuaires, le Jardin
du Souvenir, trois Puits du Souvenir, des espaces dédiés aux columbariums, d'un espace
réservé  à  l'inhumation  des  militaires  « Morts  pour  la  France »,  à  l'organisation  des
Terrains  Généraux  et  à  l'entretien  des  concessions  qui  ont  un  intérêt  patrimonial,
historique ou d’intérêt public.

APPROUVE le règlement intérieur du cimetière d’Oullins annexé.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le quatre octobre
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20181004_12 du 4 octobre 2018
Pôle Sécurité

L'an deux mille dix huit, le quatre octobre, à 19 h 30.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 27 septembre 2018, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Chantal TURCANO-DUROUSSET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL -
David  GUILLEMAN -  Sandrine  GUILLEMIN -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ -
Hubert  BLAIN  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe
SOUCHON - François-Noël BUFFET - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL
- Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT -
Joëlle  SECHAUD -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON -  Alain  GODARD -  Damien
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christine CHALAND pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Hubert BLAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à Christian AMBARD
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU

Objet : Modification du stationnement payant

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le code de la route et en particulier ses articles relatifs à la police de la circulation
routière ;

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale
et d’affirmation des métropoles ;

Vu la délibération n°20171207_16 du Conseil municipal du 7 décembre 2017 relative à la
modification de la politique du stationnement payant ;

Vu la délibération n°20180329_13 du Conseil municipal du 29 mars 2018 relative à la
modification du stationnement payant ;

Vu l’arrêté réglementant le stationnement payant PM18-18 en date du 8 juin 2018 ;
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Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 25/09/2018

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Afin de compléter l’offre de stationnement payant et l’accessibilité aux usagers, la Ville
d’Oullins a décidé d’apporter quelques compléments à la délibération n°20180329_13 du
29 mars 2018.

1. Création de nouvelles aires en stationnement payant

Parking Louis Aulagne
La ville d’Oullins a décidé de créer un nouveau parking « Parking Louis Aulagne ». Il se
situe entre la rue Louis Aulagne et la voie ferrée. Ce parking comprendra 136 places.

Ce parking aura la tarification de la zone 3 (parking de l’Hôtel de Ville-Diderot) avec une
heure de gratuité.

Ce parking créera une nouvelle possibilité de stationnement payant, notamment pour les
usagers des transports en commun (bus, métro, gare) et les abonnés du secteur qui
pourront bénéficier de nouvelles places supplémentaires.

Square René Cassin et rue des Droits de l’Homme
La Ville d’Oullins a aménagé le square René Cassin et la rue des Droits de l’Homme. Cette
nouvelle création comprend 11 places de stationnement, une place PMR et 3 arceaux
pour vélos.

Il a été décidé dans la délibération de décembre 2017 que cet espace devienne une zone
de stationnement payant.

Cet aménagement complétera la zone 2 avec la même tarification  et 30 minutes de
gratuité.

Ce  parking,  situé  à  proximité  d’un  groupe  scolaire  très  fréquenté,  permettra
principalement aux parents d’élèves de stationner leur véhicule pour une courte durée. Il
permettra également de libérer les  places de stationnement réservées aux transports
scolaires.

2. Extension des abonnements

La ville d’Oullins a décidé d’étendre les abonnements aux rues suivantes :
- rue Saint Exupéry,
- rue des Jardins,
- rue du Parc,
- impasse Dervieux,
- passage des Vignes,
- passage Geneviève Anthonioz De Gaulle,
- place Arlès Dufour.

Ces rues, en effet, sont situées à l’intérieur ou à proximité immédiate de la zone de
stationnement payant et les résidents n’ont aucune possibilité de stationner leur véhicule.

54/603





De plus,  les  agents  de  service  public  peuvent  bénéficier  d’abonnements  aux  mêmes
conditions que les résidents.

Les commerces et entreprises bénéficieront désormais de 2 abonnements au maximum
pour les moins de 5 salariés et d’abonnements à hauteur de 50 % maximum des effectifs
pour les 5 salariés et plus.

Les  professions  médicales  ou  paramédicales  bénéficieront  de  la  gratuité  du
stationnement lorsqu’ils  exercent des soins à domicile  dans la zone de stationnement
payant avec l’apposition du caducée en cours de validité sur le pare-brise.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - François PERROT - Bertrand
MANTELET

APPROUVE la modification du stationnement payant avec la création de deux nouvelles
aires et l’extension des abonnements.

MODIFIE ET COMPLÈTE la délibération n°20180329_13 du 29 mars 2018.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le quatre octobre
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20181004_13 du 4 octobre 2018
Communication

L'an deux mille dix huit, le quatre octobre, à 19 h 30.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 27 septembre 2018, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Chantal TURCANO-DUROUSSET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL -
David  GUILLEMAN -  Sandrine  GUILLEMIN -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ -
Hubert  BLAIN  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe
SOUCHON - François-Noël BUFFET - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL
- Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT -
Joëlle  SECHAUD -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON -  Alain  GODARD -  Damien
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christine CHALAND pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Hubert BLAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à Christian AMBARD
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU

Objet :  Convention partenariale avec la  Métropole  de Lyon pour  le  Guichet
Numérique Métropolitain

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations et notamment son article 10 ;

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n°
2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par
les personnes publiques et notamment son article 1 ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 25/09/2018
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Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Conformément à l’enjeu n°2 du Plan numérique d’Oullins « Faciliter la vie quotidienne et
améliorer les services à la population », le premier objectif est d’améliorer la proximité
entre la Ville et ses usagers, notamment via la mise en place d’un outil de signalement lié
à l’espace public.

La ville d’Oullins fait partie des cinq communes à s’être engagées depuis 2016 comme
ville pilote sur le projet de Guichet numérique métropolitain initié par la Métropole de
Lyon.

Le Guichet  numérique métropolitain  s’inscrit  dans  les  orientations  prises  par  l’Etat,  à
travers le Secrétariat Général de la Modernisation de l’Action Publique, qui entend faciliter
la circulation des données entre les administrations, favoriser l’émergence de services
« tout en un », simplifier les démarches de l’usager, mais aussi  lui  faciliter l’accès à
l’information et lui permettre de contribuer à l’amélioration de l’action publique.

Le Guichet numérique a pour objectif de proposer une plateforme numérique territoriale,
permettant  à  l’usager  de  bénéficier  d’un  contact  simplifié  aux  administrations  et
prestataires de services, à l’échelle de son bassin de vie.
Pour la ville d’Oullins et les collectivités partenaires, il s’agit d’enrichir l’offre de services
numériques sur le territoire et de satisfaire les besoins des administrés.
Le Guichet numérique métropolitain est l’une des actions inscrites au sein du pacte de
cohérence métropolitain, adopté par délibération n°2015-0938 du Conseil de la Métropole
de Lyon du 10 décembre 2015.

Il s’agit dorénavant de contractualiser les relations entre la Métropole et ses villes pilotes
par l’intermédiaire d’une convention de partenariat.

L’objet de la convention est de définir les modalités de réalisation du Guichet numérique
métropolitain par les partenaires et de régler les droits et obligations de chacun.
La convention prend effet à la date de sa notification à la commune, pour une durée d’un
an, renouvelable tacitement, avec une échéance maximale au 31 décembre 2023.

Le Guichet repose sur le déploiement de 4 composantes :
- Un portail web et mobile de services à l’usager,
- Un outil de gestion relation usagers multicanal,
- Un système de gestion de compte GrandLyonConnect,
- Un service d’assistance aux usagers.

Le portail web et mobile a pour principales fonctionnalités à l’usager :
- Un  tableau  de  bord  personnalisé  de  suivi  des  informations  et  téléservices  le
concernant,
- Un espace de consultation d’informations locales,
- Des téléservices,
- Un système de notifications.

Le périmètre de services est évolutif. Concernant les téléservices, la première version qui
sortira en 2019 repose sur le signalement d’anomalies sur l’espace public, le suivi du
dossier « personne handicapée », et les dossiers d’urbanisme. Il est prévu d’avoir des
versions successives du Guichet pour atteindre progressivement le périmètre cible. Par
ailleurs,  les  communes  ont  la  possibilité  de  développer  des  services  spécifiques  en
s’appuyant sur l’outil de gestion de la relation usagers mis à leur disposition.
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La Métropole de Lyon assure l’hébergement, la maintenance et le support du Guichet
numérique métropolitain.
La  Métropole,  en  qualité  de  maître  d’ouvrage,  sera  l’entité  chargée  de  prendre  les
décisions relatives aux coûts d’investissement du Guichet, en consultant les communes
partenaires. Pour ce faire, les communes doivent désigner au préalable : un référent
technique et un référent politique.
Trois instances sont créées : 
- Un comité de pilotage politique composé d’un élu de la Métropole et d’un élu-
Conseiller municipal pour chaque commune partenaire ;- Un  comité  de  direction
composé des directeurs généraux des communes partenaires et de la Métropole ;
- Un comité opérationnel de projet composé des référents techniques.

La  convention  pose  également  les  engagements  de  la  Métropole  et  des  communes
partenaires  sur  la  mise  en  œuvre  des  conditions  d’utilisation  générales  du  Guichet
numérique métropolitain, le traitement des données des usagers, la communication sur le
projet et les conditions financières.

La participation financière des communes partenaires est annuelle et forfaitaire. Elle est
fixée en fonction :
- Du statut de commune pilote ou commune partenaire,
- Du nombre d’habitants (tranches financières),
- De l’offre de service souscrite : soit l’offre globale (comprenant la plateforme web
et mobile, le système de gestion GrandLyonConnect, l’outil de gestion relation usagers et
le service d’assistance usagers) soit l’offre restreinte à l’outil  de gestion de la relation
usagers.

Tranches de population Offre de service globale Offre de service restreinte
< 5 000 habitants 1 800 €TTC/an 1 400 €TTC/an
> 5 000 et < 10 000 hbts 5 400 €TTC/an 4 200 €TTC/an
>10 000 et <20 000 hbts 8 400 €TTC/an 6 500 €TTC/an
>20 000 et <40 000 hbts 10 800 €TTC/an 8 400 €TTC/an
>40 000 et <80 000 hbts 14 000 €TTC/an 10 800 €TTC/an
>80 000 habitants 18 000 €TTC/an 14 000 €TTC/an

Pour l’exercice 2019, les communes pilotes (Bron, Dardilly, Lyon, Oullins, Vaulx-en-Velin),
ayant fait l’effort d’un investissement humain et technique sur la phase de construction
du projet, bénéficieront d’une réduction de 50 % sur leur contribution financière.

Ainsi, la Ville d’Oullins souhaite souscrire à l’offre de service globale et bénéficiera en tant
que commune pilote d’une réduction de 50 % pour l’exercice 2019.

Étant  donné l'intérêt  de  ce  projet,  je  vous  demande,  Mesdames,  Messieurs,  de  bien
vouloir  autoriser  Madame  le  Maire  à  signer  la  convention  et  de  désigner  Madame
Marianne Cariou, Adjointe déléguée au scolaire, à la jeunesse et au plan numérique , en
tant que référent politique.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD - Damien BERTAUD
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Bertrand MANTELET

APPROUVE la participation de la Ville d’Oullins au Guichet numérique métropolitain : en
version « pilote » sur le dernier trimestre 2018 pour un lancement officiel début 2019. 

APPROUVE la souscription à l’offre de service globale en tant que commune pilote.
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AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de partenariat.

DÉSIGNE Madame Marianne Cariou, Adjointe déléguée au scolaire, à la jeunesse et au
plan numérique , en tant référent politique.

PRÉCISE que la dépense sera prélevée sur la ligne 65 020 651.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le quatre octobre
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20181004_14 du 4 octobre 2018
Service urbanisme

L'an deux mille dix huit, le quatre octobre, à 19 h 30.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 27 septembre 2018, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Chantal TURCANO-DUROUSSET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL -
David  GUILLEMAN -  Sandrine  GUILLEMIN -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ -
Hubert  BLAIN  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe
SOUCHON - François-Noël BUFFET - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL
- Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT -
Joëlle  SECHAUD -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON -  Alain  GODARD -  Damien
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christine CHALAND pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Hubert BLAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à Christian AMBARD
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU

Objet :  Élaboration du règlement local de publicité (RLP) de la Métropole de
Lyon - Débat sans vote sur les orientations générales du RLP

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission affaires sociales et aménagement urbain du
26/09/2018

Vu le rapport par lequel Madame le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Le code de l’environnement définit une réglementation nationale applicable à l’affichage
extérieur, c'est à dire aux dispositifs de publicité, aux enseignes et aux pré-enseignes, et
permet à un règlement local d’adapter certaines de ces dispositions à la situation et aux
enjeux locaux.

La loi portant engagement national pour l’environnement (dite Grenelle II) du 12 juillet
2010 a modifié substantiellement le régime de l’affichage extérieur et particulièrement
celui  des  règlements  locaux  de  publicité  (RLP)  :  la  procédure  d’élaboration  est
décentralisée et cette compétence est transférée à la Métropole de Lyon (article L 581-14
du code de l’environnement).

Actuellement, il n’existe pas de RLP métropolitain, mais 42 communes du territoire de la 
Métropole disposent d’un RLP communal dont Oullins. 

Pour mémoire, notre Commune a adopté son RLP par arrêté en date du 21 février 2011. 

Ce dernier fixe les zones dans lesquelles la publicité est autorisée ou interdite ainsi que
des règles qualitatives d’implantation des enseignes des locaux commerciaux.

Pour  harmoniser  les  règles  en  matière  d’affichage  extérieur  au  sein  de  l’aire
métropolitaine, il est nécessaire de mettre en œuvre la procédure d’élaboration d’un RLP
métropolitain. 

Par délibération n° 2017-2521 du 15 décembre 2017, le Conseil de la Métropole a prescrit
l’élaboration du RLP sur le territoire de la Métropole et a approuvé les objectifs poursuivis
par cette élaboration ainsi que les modalités de collaboration avec les communes et les
modalités de la concertation publique. 

L’article  L  581-14-1  du  code de  l’environnement  dispose  que  "le  règlement  local  de
publicité est élaboré, révisé ou modifié conformément aux procédures d’élaboration de
révision ou de modification des plans locaux d’urbanisme définies au titre V du livre 1er
du code de l’urbanisme (…)".

Aussi,  il  convient maintenant d’organiser  dans chaque commune de la Métropole,  un
débat sans vote sur les orientations du projet de RLP métropolitain.

Ces orientations sont organisées autour des 3 grands objectifs adoptés par le Conseil
métropolitain lors de sa séance du 15 décembre 2017 :

- garantir un cadre de vie de qualité,
- développer l’attractivité métropolitaine,
- développer l’efficience des outils à la disposition des collectivités.

Ces objectifs sont traduits par la Métropole dans le document ci joint.

Sur  notre  Commune,  le  RLP  communal  approuvé  en  2011  affirme  très  fortement  la
préservation de la qualité urbaine et paysagère en interdisant notamment la publicité sur
de  nombreux  secteurs  à  enjeux  (Grande  rue  dans  sa  totalité,  Saulaie,  Grandes
propriétés…)

Sur les autres secteurs, une dédensification des dispositifs publicitaires a été entreprise
afin de limiter leur impact visuel.

Aussi, il convient que le futur RLP métropolitain nous permette a minima, de préserver
ces secteurs en élaborant des règles aussi strictes.
De plus, le secteur longeant l’A7 déclassée devra faire l’objet d’une attention particulière.
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Par ailleurs, la Commune s’efforce depuis de nombreuses années d’améliorer la qualité
paysagère de ses linéaires commerciaux en imposant des règles qualitatives pour les
enseignes.

Aussi, il est impératif que le futur RLP métropolitain permette à notre Ville de poursuivre
ces efforts d’intégration qualitative de ces dispositifs.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré :

PREND  ACTE   après  en  avoir  débattu,  des  orientations  générales  du  RLP  de  la
Métropole.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le quatre octobre
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20181004_15 du 4 octobre 2018
Service urbanisme

L'an deux mille dix huit, le quatre octobre, à 19 h 30.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 27 septembre 2018, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Chantal TURCANO-DUROUSSET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 27
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 8
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL -
Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - François-Noël BUFFET -
Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Frédéric  HYVERNAT -  Emilie  CORTIER  (FAILLANT)  -
Clément DELORME - Joëlle  SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Alain
GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christine CHALAND pouvoir à Clotilde POUZERGUE
David GUILLEMAN pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Hubert BLAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Paul SACHOT pouvoir à Frédéric HYVERNAT

Objet :  Participation financière à la construction d'un logement social 40, rue
Charles Fourier

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n° 2003-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, et notamment son article 10 ; 

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi
n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées
par les personnes publiques et notamment son article 1 ;

Conformément à l’enjeu n°3 de l’Agenda 21 relatif à la poursuite du renouvellement du
parc de logements pour répondre aux besoins de tous les Oullinois.
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Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission affaires sociales et aménagement urbain du
26/09/2018

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Par délibération n° 2015-0376 en date du 11 mai 2015, le Conseil métropolitain a décidé
de passer une convention avec l’État, pour la gestion des aides à la pierre lors de la
période 2015-2020.

C’est pourquoi, à l’appui de cette nouvelle convention cadre qui fixe les objectifs et les
moyens de production de logements sociaux, la Foncière d’Habitat et Humanisme Rhône
propose  un  projet  de  démolition-reconstruction  d’une  maison  individuelle  sur  son
tènement sis au 40, rue Charles Fourier.

Le projet consiste en la démolition de la maison existante trop vétuste et la construction,
à la place de celle-ci, d’une maison individuelle de 95 m² (Type T4) d’un seul niveau avec
un garage attenant de 21 m².
Le logement sera accessible PMR et aura un conventionnement PLAI (prêt locatif aidé
d’insertion).
Le loyer mensuel est estimé à 5,18 euros par m² de surface utile soit environ 492 euros
auxquels sont ajoutés 20 euros par mois pour la location du garage.

Le permis de construire a été délivré le 03 septembre 2018
Le coût total de l’opération est évalué à 232 557 Euros TTC  
Le  chantier  doit  débuter  en  novembre  2018 et  la  mise  en  location  est  prévue  pour
décembre 2019.

La Foncière d’Habitat et humanisme sollicite une participation financière de la Ville d’un
montant de 3 325 euros soit 35 euros par mètre carré utile.

Étant donné l’intérêt de ce projet,  je vous demande Mesdames et Messieurs de bien
vouloir  allouer  à  la  Foncière  d’Habitat  et  Humanisme  la  participation  demandée  et
d’autoriser Madame Le Maire à signer la convention correspondante.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

APPROUVE la participation financière de 3 325 € (trois mille trois cent vingt cinq euros)
au  bénéfice  de  la  Foncière  d’Habitat  et  Humanisme  Rhône  pour  la  réalisation  d’un
logement locatif social au 40, rue Charles Fourier.

APPROUVE la convention annexée.

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention correspondante.

PRÉCISE que la dépense sera prélevée en investissement sur la ligne 204 20422 72.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le quatre octobre
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20181004_16 du 4 octobre 2018
Pôle social

L'an deux mille dix huit, le quatre octobre, à 19 h 30.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 27 septembre 2018, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Chantal TURCANO-DUROUSSET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL -
Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise
POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - François-Noël BUFFET -
Sandrine  HALLONET-VAISMAN  -  Blandine  BOUNIOL  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie
CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael
PERRICHON  -  Alain  GODARD  -  Damien  BERTAUD  -  François  PERROT  -  Bertrand
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christine CHALAND pouvoir à Clotilde POUZERGUE
David GUILLEMAN pouvoir à Sandrine GUILLEMIN
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Hubert BLAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à Christian AMBARD
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU
Paul SACHOT pouvoir à Frédéric HYVERNAT

Objet :  Plan  partenarial  de  gestion  de  la  demande  de  logement  social  et
d'information des demandeurs

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l’article 97 de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un
urbanisme rénové dite « loi ALUR » ;

Vu le décret d’application n°2015-524 du 12 mai 2015, relatif au contenu, aux modalités
d’élaboration, d’évaluation et de révision du plan partenarial de gestion de la demande de
logement social et d’information des demandeurs ;

Vu la délibération n°2015-0637 du conseil de la Métropole de Lyon du 21 septembre
2015 relative au lancement de l’élaboration du plan partenarial de gestion de la demande
et d’information des demandeurs de logement social et fixant les modalités d’association
des communes et des bailleurs sociaux à la démarche ; 
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Vu le titre II « mixité sociale et égalité des chances dans l’habitat » de la loi n°2017-86
du 27 janvier 2017 relative à l’Égalité et la Citoyenneté ;

Considérant l’avis favorable de la Conférence Intercommunale du Logement du 11 juillet
2018 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission affaires sociales et aménagement urbain du
26/09/2018

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La loi A.L.U.R pour l’accès au logement et un urbanisme rénové adoptée le 24 mars 2014
vise à favoriser la lisibilité, l’efficacité et l’équité dans les politiques publiques du logement
en  réformant  les  conditions  d’accueil  et  d’information  des  demandeurs  ainsi  que  la
gestion partagée de la demande par les partenaires. Cette loi rend obligatoire la mise en
œuvre d’un plan partenarial de gestion de la demande et d’information du demandeur de
logement  social  (PPGID)  dans  tous  les  établissements  publics  de  coopération
intercommunale tenus d’élaborer un programme local de l’habitat (PLH) et/ou ayant une
compétence habitat, et comprenant au moins un quartier prioritaire politique de la Ville
(QPV). La Métropole de Lyon assure le pilotage du plan partenarial sur le territoire. 

La Ville d’Oullins s’est fortement impliquée dans ce processus de concertation en étant
représentée au sein du bureau de la conférence intercommunale du logement et des
instances  techniques.  Les  partenaires  du  logement,  dont  la  Ville  d’Oullins,  ont  été
associés à des rencontres autour de l’élaboration de ce plan dès le lancement de la
démarche, qui a été délibéré par le Conseil de la Métropole en date du 21 septembre
2015,  au  travers  d’instances  politiques  avec  les  conférences  intercommunales  du
logement, et d’instances techniques (comités techniques, groupes de travail dédiés et
réunions thématiques). 

L’ensemble des partenaires du logement associés à la construction du PPGID sont les
suivants : les communes, l’État (direction départementale déléguée de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale), l’association de bailleurs sociaux ABC HLM, l’association
Collectif Logement Rhône et les associations d’insertion par le logement, l’association de
gestion  du  fichier  commun  du  Rhône  (AFCR)  et  l’agence  départementale  et
métropolitaine d’information sur le logement (ADMIL).

Ce travail partenarial a permis d’aboutir au PPGID annexé à la présente délibération. Ce
plan a pour vocation d’impulser une dynamique territoriale  qui structure et coordonne les
services existants d’accueil et d’information des demandeurs de logement et fait état de
l’organisation du dispositif de gestion partagée des dossiers de demande de logement
social. Ce document cadre évolutif et opérationnel définit les orientations, l’organisation
et la méthodologie s’articulant autour des 3 axes suivants :

  Le  service  d’accueil  et  d’information  des  demandeurs.  Plus  précisément,  la
Métropole de Lyon propose coordonner les différents acteurs et de structurer les
lieux concourant à l’accueil, l’information et l’orientation auprès des demandeurs
de logement selon 3 types de services :

-  Les  services  de  type  1  du  plan  partenarial  proposent  un  premier  niveau
généraliste d’accueil et d’orientation auprès des demandeurs.

- Les services de type 2 proposent un accueil et un conseil individualisé sous
forme de rendez-vous à tous les publics qui en font la demande (quel que soit
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leur lieu de résidence). Ces services sont réglementairement tenus d’enregistrer
les demandes de logement.

- Les services de type 3 proposent d’accueillir, de conseiller et d’accompagner les
publics présentant une difficulté particulière sous forme de rendez-vous auprès
des demandeurs résidents de la commune.

  Les dispositifs  partenariaux d’accès et de suivi  des demandeurs justifiant un
examen particulier.

  La gestion partagée des demandes de logement social à l’échelle métropolitaine.

La  Ville  d’Oullins  assure  actuellement  un  service  d’accueil  et  d’information  des
demandeurs et n’est pas guichet d’enregistrement. L’accueil du centre communal d’action
sociale apporte un premier niveau d’information généraliste sur l’accès au parc social, et
oriente si nécessaire les demandeurs domiciliés sur la commune vers le service logement
du CCAS pour un rendez-vous conseil individualisé. Ces demandeurs présentent tous des
difficultés particulières d’accès au logement. Ces rendez-vous permettent de mettre à
jour  les  dossiers  des  demandeurs  de  logement,  leur  garantir  des  informations  plus
précises sur les démarches d’accès au parc social, sur leur accès aux droits, de mobiliser
en fonction des situations les dispositifs de priorisation existants, de les orienter vers les
travailleurs  sociaux  si  besoin,  de  solliciter  les  « produits  logements »  adaptés  à  leur
situation (hébergement d’urgence, étudiants, personnes âgées etc.). 

Conformément  à  l’article  L441-2-8  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  la
commune a été saisie par courrier de la Métropole de Lyon du 23 août 2018, date à
partir de laquelle la Ville d’Oullins dispose d’un délai de 2 mois pour émettre un avis sur
le plan et pour se positionner éventuellement quant au service d’accueil et d’information
des demandeurs de logement. 

L’approbation définitive du PPGID ainsi que la convention d’application relative au service
d’accueil et d’information des demandeurs de logement seront soumises au Conseil de la
Métropole  de  Lyon  du  10  décembre  2018.  Une  convention  d’application  relative  au
dispositif de gestion partagée sera ultérieurement élaborée dans le cadre du plan.

Le plan partenarial sera élaboré pour une durée de 6 ans à compter de son approbation
et  fera  l’objet  d’une  évaluation  à  mi-parcours.  Le  pilotage  est  assuré  au  sein  de  la
Métropole de Lyon par un comité de suivi politique annuel, à l’échelle opérationnelle, le
suivi sera assuré par un comité technique. Sa mise en œuvre est par ailleurs suivie dans
le cadre de la Conférence Intercommunale du Logement. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

EMET un  avis  favorable  sur  le  plan  partenarial  de  gestion  et  d’information  des
demandeurs.

APPROUVE un positionnement de la Ville d’Oullins dans le cadre du plan partenarial en
vue de proposer un service de type 3 aux administrés de la Commune. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération. 
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut 
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors 
être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

Certifié exécutoire par : FAIT ET Délibéré à Oullins
Transmission en préfecture le :      /       / L'an deux mille dix huit, le quatre octobre
Affichage : Pour extrait certifié conforme,
du            /         /        au         /       /
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE Le Maire,

Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20181004_17 du 4 octobre 2018
Pôle culture et sports

L'an deux mille dix huit, le quatre octobre, à 19 h 30.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 27 septembre 2018, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Chantal TURCANO-DUROUSSET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL -
David  GUILLEMAN -  Sandrine  GUILLEMIN -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ -
Hubert  BLAIN  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe
SOUCHON - François-Noël BUFFET - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL
- Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT -
Joëlle  SECHAUD -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON -  Alain  GODARD -  Damien
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christine CHALAND pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Hubert BLAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à Christian AMBARD
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU

Objet : Approbation de la déclaration de coopération culturelle métropolitaine
2017-2020 et de la charte de coopération culturelle communale 2018-2020

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération n°2013-06-25 du Conseil municipal en date du 27 juin 2013 relative à
la déclaration de coopération culturelle d'agglomération ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  sport,  culture,  vie  associative  et  échanges
internationaux du 26/09/2018

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

70/603





La Commune définit et met en œuvre une politique culturelle qui s’articule autour de
quatre enjeux : 

Enjeu n°1 : Dynamiser et enrichir la vie culturelle du territoire
Enjeu n°2 : Rendre acteurs les partenaires locaux et les habitants dans la construction
des projets culturels
Enjeu n° 3 : Elargir et diversifier la participation à la vie culturelle
Enjeu n°4 : Protéger, valoriser et transmettre les patrimoines matériels et immatériels de
la Commune et de ses habitants.

La  charte  de  coopération  culturelle  communale  est  une  instance  de  coordination  et
d’échange impulsée et pilotée par la ville d’Oullins, qui rassemble des acteurs culturels du
territoire affirmant par le biais d’engagements leur volonté de contribuer à garantir le
droit de chacun à accéder et participer à la vie culturelle.

Les signataires sont au nombre de quatre : la Mémo (médiathèque municipale d'Oullins),
le  service  culturel  de  la  ville  d'Oullins,  le  Théâtre  de la Renaissance,  la  Maison des
Jeunes et de la Culture d'Oullins.

Cette démarche s’inscrit dans un contexte partenarial métropolitain. Une première charte
couvrant la période 2013-2015 a été mise en œuvre par les mêmes signataires, faisant
suite  à  l’approbation  par  la  commune  d'une  déclaration  commune  de  coopération
culturelle d'agglomération, approuvée par le Conseil municipal du 27 juin 2013. En 2017
la Métropole de Lyon a renouvelé son propre engagement par la signature d’une nouvelle
déclaration de coopération culturelle approuvée en Conseil métropolitain du 28  janvier
2018. Cette  charte  affirme l’engagement des  institutions  et  manifestations  culturelles
métropolitaines dans la démarche de coopération culturelle et les positionne ainsi comme
partenaires privilégiés pour co-construire des projets avec les communes. Ces partenaires
métropolitains  sont :  les  Journées  européennes  du  patrimoine,  la  Biennale  d’art
contemporain, la Biennale de la Danse, le Musée des Confluences, Lugdunum musée et
théâtres romains, les Archives départementales et métropolitaines, les Nuits de Fourvière,
le Festival Lumière.

Les engagements pris dans le cadre de la présente charte 2018-2020 ont vocation à
mobiliser  les  moyens  humains,  matériels  et  financiers  propres  aux  signataires  et
répondent aux critères suivants : 

1  -  Favoriser  l'émergence de  projets  reposant  sur  les  besoins  co-construits  avec  les
partenaires et les publics 

2- Encourager la mobilité et la mise en mouvement des publics sur le territoire communal
et intercommunal

3- Cibler les territoires et publics prioritaires

Les signataires, pour construire et mener à bien leurs engagements, ont la possibilité de
mobiliser  un  ensemble  de  partenaires  implantés  sur  le  territoire  communal.  Les
engagements pris devront concerner les territoires et publics de la ville énoncés comme
prioritaires dans le cadre de cette présente charte, et désignés ci-après :

Territoires prioritaires :
- quartier politique de la ville (QPV) : la Saulaie (QPV intercommunal dont une partie se
situe à La Mulatière)
- quartiers de veille active (QVA) : le Golf, Ampère 
- quartiers labélisés au titre de la politique de la ville : Centre Ville, les Ifs, La Buissière, 
La Cadière.
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Publics prioritaires :
- habitants des territoires prioritaires cités ci-dessus
- élèves des établissements scolaires concernés par le dispositif de Réseau d’Education
Prioritaire 
-  jeunes  bénéficiant  d’un  accompagnement spécifique  (garantie  jeunes,  suivi  dans  la
cadre de la prévention spécialisée, VVV, foyers…)
- personnes en situation de handicap
- personnes âgées en situation d’isolement
- personnes en difficulté sociale ou économique
- personnes ne maîtrisant pas la langue française

Tout autre type de territoire ou de public pourra naturellement être également concerné
par les engagements pris, les signataires de la présente charte étant convaincus que la
mixité des publics engagés dans une action commune constitue une richesse pour les
actions menées.

Enfin,  la  charte  précise  que chaque engagement  devra  faire  l’objet  d’une  évaluation
quantitative et qualitative menée au regard de ces critères précédemment cités, prenant
en compte l’impact sur les publics visés par les actions.

Je propose en conclusion que vous approuviez la déclaration de coopération culturelle
métropolitaine 2017-2020 ainsi que la charte de coopération culturelle communale 2018-
2020, valable jusqu'au 31 décembre 2020.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD
Ne prenant pas part au vote :
François-Noël BUFFET

Monsieur François-Noël BUFFET ne prend pas part au vote du fait de sa qualité de 
président du Conseil d'administration du Théâtre de la Renaissance.

APPROUVE la charte et la déclaration de coopération culturelle communale 2018-2020.

AUTORISE  Madame  le  Maire  à  signer la  déclaration  de  coopération  culturelle
métropolitaine  2017-2020  et  la  signature  de  la  charte  de  coopération  culturelle
communale 2018-2020.

DONNE tous pouvoirs au Maire poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le quatre octobre
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut 
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit 
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet 
implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20181004_18 du 4 octobre 2018
Pôle culture et sports

L'an deux mille dix huit, le quatre octobre, à 19 h 30.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 27 septembre 2018, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Chantal TURCANO-DUROUSSET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL -
David  GUILLEMAN -  Sandrine  GUILLEMIN -  Danielle  KESSLER -  Marcelle  GIMENEZ -
Hubert  BLAIN  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe
SOUCHON - François-Noël BUFFET - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL
- Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT -
Joëlle  SECHAUD -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON -  Alain  GODARD -  Damien
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christine CHALAND pouvoir à Clotilde POUZERGUE
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Danielle KESSLER
Bruno GENTILINI pouvoir à Hubert BLAIN
Philippe LOCATELLI pouvoir à Christian AMBARD
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marianne CARIOU

Objet :  Candidature  de  la  ville  d'Oullins  au  label  national  "Ville  Active  et
Sportive"

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le règlement de concours du label « Ville Active et Sportive » en date du 15 juin
2018 ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  sport,  culture,  vie  associative  et  échanges
internationaux du 26/09/2018

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

Le label « Ville Active & Sportive », créé en 2017, est organisé par le Conseil National
des Villes Actives et Sportives (CNVAS), dont les membres fondateurs sont l’Association
Nationale  Des  Elus  en charge du Sport  (ANDES) et  l’UNION sport  & cycle,  sous le
patronage du Ministère des Sports.

L’objectif  du  label  est  de  récompenser  et  valoriser  les  initiatives,  les  actions,  les
politiques sportives cohérentes et la promotion des activités physiques sur un territoire,
sous toutes ses formes, et accessibles au plus grand nombre. 

Pour cette troisième édition, toutes les communes de France métropolitaine et d'Outre-
mer sont invitées à participer sans distinction de taille ou de situation géographique. Les
inscriptions pour la labellisation 2019-2021 sont ouvertes jusqu’au 15 octobre 2018, la
liste  des  villes  retenues  devant  être  communiquée  en  décembre  2018,  puis  une
cérémonie de remise de label devant être organisée durant la première quinzaine de
mois de février 2019.

Le label « Ville Active & Sportive » est accordé pour une durée de 3 ans sur la base d’un
dossier de candidature comportant : une fiche de synthèse, un dossier complet et un
règlement signé par le Maire. 

C'est  le Comité de Labellisation,  constitué d'acteurs du secteur sportif  choisis par le
CNVAS, qui attribue le label à une ville candidate. A partir du dossier de candidature et
des critères fournis dans le cahier des charges, le Comité donne une note qui détermine
le niveau attribué, symbolisé par un laurier. 

Les différents niveaux de notation sont les suivants :

1e Niveau – 1 Laurier : La Ville propose une politique sportive innovante et une offre
d’activités physiques et sportives diversifiée 

2e niveau – 2 Lauriers : La Ville dispose des critères du premier niveau, en plus de gérer
et utiliser un parc d’équipements sportifs, sites et espaces de nature, en adéquation
avec l’offre de pratique sportive proposée 

3e niveau – 3 Lauriers : La Ville dispose des critères du deuxième niveau, en plus de
proposer  une  offre  émergente  et  innovante  de  pratiques  sportives,  d’actions  de
citoyenneté, tout en tenant compte des spécificités du territoire
 
4e niveau – 4 Lauriers : La Ville dispose des critères du troisième niveau, en plus d’une
politique sportive s’inscrivant dans la politique globale de la commune (nature, santé,
mobilité, tourisme, etc.), pour le développement et la promotion des activités physiques
et sportives

La candidature de la ville d’Oullins à ce label est propice à un enrichissement de sa
politique sportive, en évolution permanente, dans le souci de toujours répondre au plus
près des besoins des usagers et d’anticiper les évolutions à venir en matière de pratique
sportive.

En conclusion, je vous propose d’autoriser Madame le Maire à signer le règlement de
candidature relatif  à ce label,  positionnant ainsi  Oullins  dans la liste des communes
candidates au titre de la troisième édition du label « Ville Active & Sportive ».

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
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APPROUVE la candidature de la ville d’Oullins à la troisième édition du label national
« Ville Active et Sportive »

AUTORISE Madame  le  Maire  à  signer  le  règlement  de  candidature  relatif  au  label
national « Ville Active et Sportive » attribué pour la période 2019-2021.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le quatre octobre
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite).

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_103

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°2  de  la  Maison des  Sociétés  à  la
société Gindre et Lozano pour le mercredi 17 octobre 2018 de 18h00 à 21h00.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  Municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017
relative aux tarifs communaux 2018 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Gindre et Lozano un contrat de
location de la salle n°2 de la Maison des Sociétés pour le mercredi 17 octobre 2018 de
18h00 à 21h00. L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 50 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 26/09/2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°        le         /         /          

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_104

Objet : Contrat de location de la salle des fêtes à la société BK-France pour le
mercredi 31 octobre 2018 de 8h à 23h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017
relative aux tarifs communaux 2018 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société BK-FRANCE un contrat de location
de la salle des fêtes pour le mercredi 31 octobre 2018 de 8h à 23h. L'occupation des
biens est consentie à titre payant soit 500 euros (cinq cent euros).
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 08/10/2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°        le         /         /          

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_105

Objet : Délivrance de titres de concession - Bloc O n°9 - Famille CHARTRIN

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10 juillet  2018 donnant délégations de fonctions et de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La case au columbarium située Bloc O n°9 est délivrée à Monsieur CHARTRIN Michel pour
une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 9 octobre 2018

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_106

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°2  de  la  Maison des  Sociétés  à  la
société Régie Gindre pour le mardi 06 novembre 2018 de 18h00 à 19h30.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  Municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017
relative aux tarifs communaux 2018 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Régie Gindre un contrat de location
de la salle n°2 de la Maison des Sociétés pour le mardi 06 novembre 2018 de 18h00 à
19h30. L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 50 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 15/10/2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°        le         /         /          

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_107

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°1  de  la  Maison des  Sociétés  à  la
société Régie d'Immeubles Bonnefoy pour le vendredi 09 novembre 2018 de
18h à 20h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  Municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017
relative aux tarifs communaux 2018 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Régie d’Immeubles Bonnefoy un
contrat  de  location  de  la  salle  n°1  de  la  Maison  des  Sociétés  pour  le  vendredi  09
novembre 2018 de 18h à 20h. L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 50
euros (cinquante euros). Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 15/10/2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°        le         /         /         

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_108

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°2  de  la  Maison des  Sociétés  à  la
société Régie THIEBAUD pour le lundi 12 novembre 2018 de 19h00 à 23h00.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  Municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017
relative aux tarifs communaux 2018 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il  est  conclu entre la commune d'Oullins et la société Régie Thiébaud un contrat de
location de la salle n°2 de la Maison des Sociétés pour le lundi 12 novembre 2018 de
19h00 à 23h00. L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 50 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 15/10/2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°        le         /         /          

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_109

Objet :  Contrat  de  location  de  la  salle  Christiane  Sabatier  à  la  société
Administration d'Immeubles ROSIER et MODICA pour le mardi 13 novembre
2018 de 18h à 21h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  Municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017
relative aux tarifs communaux 2018 ;

DECIDE :
Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Administration d’Immeubles ROSIER
et  MODICA  un  contrat  de  location  de  la  salle  Christiane  Sabatier  pour  le  mardi  13
novembre 2018 de 18h à 21h. L'occupation des biens est consentie à titre payant soit
100 euros. Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 15/10/2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°        le         /         /          

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_110

Objet :  Délivrance  de  titres  de  concession  -  Masse  F  n°87  -  Famille  DI
BENEDETTO

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10 juillet  2018 donnant délégations de fonctions et de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse F n°87 est délivrée à Madame DI BENEDETTO née D’ARPINO
Maria pour une durée de 30 ans afin d'y fonder une sépulture de nature collective pour
les époux.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 18 octobre 2018

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_111

Objet :  Délivrance  de  titres  de  concession  -  Masse  11  n°29  -  Famille
AVAGUIAN

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté  n°  DAJ18-545 du 10  juillet  2018 donnant  délégations  de  fonctions  et  de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse 11 n°29 est délivrée à Monsieur AVAGUIAN Levon pour une
durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature individuelle.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 18 octobre 2018

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_112

Objet : Délivrance de titres de concession Masse 9 n°65 - Famille BONIN

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté  n°  DAJ18-545 du 10  juillet  2018 donnant  délégations  de  fonctions  et  de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession Masse 9 n° 65 est délivrée à Monsieur BONIN Gérard et à Madame BONIN
Sandrine pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature collective.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 22/10/2018

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_113

Objet : Contrat de location de la salle du Pôle Social du Golf à la société Régie
Confort - Ancien Cabinet Pons et Bourdin pour le lundi 19 novembre 2018 de
18h à 20h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017
relative aux tarifs communaux 2018 ;

DECIDE :
Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Régie Confort – Ancien Cabinet
Pons et Bourdin un contrat de location de la salle du Pôle Social du Golf pour le lundi
19 novembre 2018 de 18h à 20h. L'occupation des biens est consentie à titre payant soit
100 euros. Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 19/10/2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°       le         /         / :

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_114

Objet : Délivrance de titres de concession Masse 0 n° 106 - Famille PELISSIER

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10 juillet  2018 donnant délégations de fonctions et de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse O n° 106 est délivrée à Madame PELISSIER née PLANTIER
Monique pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 23 octobre 2018

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_115

Objet : Contrat de mise à disposition temporaire de locaux entre la commune
d'Oullins et l'Association des Centres Socioculturels d'Oullins.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n° 20171023_4 du Conseil municipal en date du 23 octobre 2017 donnant
délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20170629_30 en date du 29 juin 2017 relative à la
détermination des valorisations pour les différentes mises à dispositions proposées par  la
Commune ;

DECIDE :
Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et l'Association des Centres Socioculturels d'Oullins
un contrat de mise à disposition temporaire de locaux pour la période du 1 er juillet 2018 au
30 juin 2019. Ce contrat concerne la parcelle cadastrée AR20, d'une superficie de 3 960 m²,
située au 273 Grande rue à Oullins. Les biens sont destinés à l'accueil de mineurs dans le
cadre d'un Centre de Loisirs  Sans Hébergement.  Les biens sont  partagés avec une autre
association. L'occupation des biens est consentie à titre gratuit s'agissant d'une association à
but non lucratif.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 16/10/2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°        le         /         /          

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_116

Objet : Contrat de mise à disposition temporaire de locaux entre la commune
d'Oullins et  l'Association des Scouts et  Guides de France Groupe Oullins La
Mulatière.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n° 20171023_4 du Conseil municipal en date du 23 octobre 2017 donnant
délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20170629_30 en date du 29 juin 2017 relative à la
détermination des valorisations pour les différentes mises à dispositions proposées par  la
Commune ;

DECIDE :
Article 1 :

Il  est  conclu entre la commune d'Oullins et  l'Association des Scouts et  Guides de France
Groupe Oullins La Mulatière un contrat de mise à disposition temporaire de locaux pour la
période du 1er juillet 2018 au 30 juin 2019. Ce contrat concerne la parcelle cadastrée AR20,
d'une superficie de 3 960  m², située au 273 Grande rue à Oullins. Les biens sont partagés
avec une autre association.  L'occupation des biens est  consentie à titre  gratuit  s'agissant
d'une association à but non lucratif.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 16/10/2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°        le         /         /          

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_117

Objet : Changement de forme juridique - Masse I n°258 - Famille ROMAN

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la  délibération n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10 juillet  2018 donnant délégations de fonctions et de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse I n°252 délivrée le 29 septembre 1993 à Madame ROMAN
Jeanine  née  LOPEZ  était  une  concession  familiale,  elle  souhaite  que  sa  concession
devienne collective à compter du 25 octobre 2018. 

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
décision.

Fait à Oullins, le 25 octobre 2018

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 08/10/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 08/10/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
369/603



370/603



371/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 05/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
372/603



373/603



374/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 05/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
375/603



376/603



377/603



378/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 05/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
379/603



380/603



381/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 05/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
382/603



383/603



384/603



385/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 08/10/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 08/10/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
386/603



387/603



388/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
389/603



390/603



391/603



392/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 09/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
393/603



394/603



395/603



396/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 08/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
397/603



398/603





399/603





400/603



401/603



402/603



403/603





404/603





405/603



406/603



407/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 10/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
408/603



409/603



410/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 10/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
411/603



412/603



413/603



414/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 10/10/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 10/10/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
415/603



416/603



417/603



418/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 12/10/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 12/10/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
419/603



420/603



421/603



422/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 12/10/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 12/10/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
423/603



424/603





425/603



426/603



427/603



428/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
429/603



430/603



431/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
432/603



433/603



434/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
435/603



436/603



437/603



438/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 15/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
439/603



440/603



441/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 15/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
442/603



443/603



444/603



445/603



446/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 15/10/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 15/10/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
447/603



448/603



449/603





450/603





451/603



452/603



453/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 17/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
454/603



455/603



456/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 17/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
457/603



458/603



459/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
460/603



461/603



462/603



463/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
464/603



465/603



466/603



467/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 22/10/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 22/10/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
468/603



469/603



470/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
471/603



472/603



473/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
474/603



475/603



476/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
477/603



478/603



479/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
480/603



481/603



482/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
483/603



484/603



485/603



486/603



487/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
488/603



489/603



490/603



491/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
492/603



493/603



494/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 18/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
495/603



496/603



497/603



498/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 25/10/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 25/10/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
499/603



500/603



501/603



502/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 25/10/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 25/10/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
503/603



504/603



505/603



506/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 25/10/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 25/10/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
507/603



508/603



509/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
510/603



511/603



512/603



513/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
514/603



515/603



516/603



517/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 25/10/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 25/10/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
518/603



519/603



520/603



521/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 25/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
522/603



523/603



524/603



525/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 25/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
526/603



527/603



528/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 23/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
529/603



530/603



531/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
532/603



533/603



534/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
535/603



536/603



537/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
538/603



539/603



540/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
541/603



542/603



543/603



544/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
545/603



546/603



547/603



548/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
549/603



550/603



551/603



552/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 29/10/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 29/10/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
553/603



554/603



555/603



556/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 29/10/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 29/10/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
557/603



558/603



559/603



560/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 29/10/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 29/10/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
564/603



565/603



566/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/10/2018
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/10/2018
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
574/603



575/603



576/603



577/603



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/10/2018
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 29/10/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 29/10/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 29/10/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 29/10/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/10/2018
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 30/10/2018
Pour le Maire,

Dernière page
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